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Chères Torcéennes, Chers Torcéens, 

L’année 2020 a été bouleversée par la pandémie de la Co-

vid-19.

Cette crise sanitaire a changé profondément nos habitudes 

de vie.

Pourtant vous avez été nombreux à faire confiance à notre 

programme et nous vous en remercions.

Le 28 mai, la nouvelle équipe municipale s’installait enfin, et a accueilli 7 nouveaux conseillers.

Nous reprenons un à un les dossiers entamés sous la précédente mandature et commençons à 

réfléchir aux actions à mener pour amorcer les nôtres.

Ainsi, la rue des rosiers a été témoin de bouleversement avec plusieurs types de rénovations :

•  Le passage du réseau unitaire en réseau séparatif (le réseau d’eaux usées devenant réseau d’eau 

pluviale).

•  Réfection des trottoirs et mise en place d’un trottoir PMR (Pour les Personnes à Mobilité Réduite) 

côté impair de la rue.

•  Aménagement des zones de stationnement permettant de gagner en sécurité en abaissant la 

vitesse, tout en maintenant l’accès aux engins lourds (agriculture et camions) avec une chaussée 

minimale de 4,10 m.

Le syndicat d’eau a rénové la canalisation d’eau potable en remettant l’ensemble du réseau à neuf 

sur cette tranche. 

Je remercie sincèrement les riverains pour leur tolérance et leur patience lors de ces travaux qui 

se sont déroulés sur plusieurs mois.

Autre grand projet de l’ancienne mandature, le projet de réseau de chaleur qui desservira l’école, 

le presbytère et la mairie suit son cours et devrait débuter courant 2021. Quelques aménagements 

sont à l’étude pour encore une fois limiter les impacts visuels et les diverses nuisances possibles.

Enfin, les ordonnances d’intérêt public, prises en application de la loi d’état d’urgence sanitaire 

du 23 mars 2020 autorisent les opérateurs téléphoniques à de nouvelles installations radioélec-

triques pour faire face à l’accroissement de l’usage du numérique. C’est pourquoi une demande 

d’implantation d’une antenne relais sur le territoire torcéen a été faite par Free afin de pallier les 

zones blanches. 

En lien avec nos prévisions, nous avons remis en état une partie de la voirie communale à l’aide 

de 12 tonnes de PATA et plus de 15 tonnes d’enrobé à froid. A ce sujet, la côte de la fontaine, les 

routes de vau, le chemin de la Huchette, et le chemin d’Épaillard ont été remis en état de sécurité.

L’équipe municipale reste attentive à la sécurité routière, sujet qui tenait à cœur à de nombreux 

torcéens lors des réunions publiques.

Je retiens de cette année 2020, la solidarité lors de notre action « un masque pour tous ». Nous 

avons pu compter sur l’engagement de 26 bénévoles qui ont œuvré pendant plusieurs semaines 

pour la confection de plus de 2700 masques mais aussi de professionnels : commerçants, artisans, 

agriculteurs, enseignants, agents communaux, soignants, service de sécurité et de secours…

UN GRAND MERCI A TOUS !

Je vous souhaite une excellente lecture de ce nouveau numéro et vous adresse au nom de l’équipe 

municipale nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2021.

Bonne Année à tous. 

Le Maire 

Jean Michel ROYER
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le Conseil Municipal

Liste des commissions du conseil municipal de Torcé en Vallée

commissions municipaLes

Finances Jean-Michel Royer
Céline Mathé - Yves Gicquel - Vincent Guillerme - Olivier Le Corf
Annick Cuisnier – Joël David

Voirie, Assainissement, Bâtiments Laurent Guillet Céline Mathé - Michel Chaduteau - Annick Cuisnier - Joël David 
Yves Gicquel - Vincent Guillerme - Pascaline Legendre - Olivier Le Corf

Aménagement, Économie, Cadre de Vie Céline Mathé Laurent Guillet - Yves Gicquel - Olivier Le Corf - Vincent Guillerme - 
Joël David - Michel Chaduteau - Annick Cuisnier - Émilie Lopes

Social, Citoyenneté et Démocratie Denis Debelle Aurélie Houdayer - Maryse Besnier - Aurélia Butet - Annick Cuisnier  
Laurent Guillet - Pascaline Legendre

Communication, Culture et Associations Aurélie Houdayer Denis Debelle - Maryse Besnier - Aurélia Butet - Émilie Lopes 
Pascaline Legendre - Jean-Michel Royer

commissions eXTRa-municipaLes

Contrôle Liste Électorale Michel Chaduteau - Maryse Besnier - Pascaline Legendre - Yves Gicquel - Annick Cuisnier

Ad Hoc 
(Commission consultée  
lors des appels d’offres)

Annick Cuisnier, Yves Gicquel, Michel  
Chaduteau, Olivier Le Corf, Laurent Guillet

Vincent Guillerme, Céline Mathé, 
Denis Debelle,  Joël David, Aurélia Butet

SIAEP
Michel Chaduteau, Jean-Michel Royer,
Olivier Le Corf

Vincent Guillerme, Annick Cuisnier, 
Laurent Guillet

SYVALORM Jean-Michel Royer Michel Chaduteau

Centre Social LARES Denis Debelle Aurélia Butet

Pays du Perche Sarthois Jean-Michel Royer Céline Mathé

Association des riverains de l’Huisne Pascaline Legendre Joël David

Communauté de Communes Jean-Michel Royer, Céline Mathé

LisTe des membRes du conseiL municipaL

Fonction Membres

Maire Jean-Michel Royer

Premier Adjoint Laurent Guillet

Deuxième Adjoint Céline Mathé

Troisième Adjoint Denis Debelle

Quatrième Adjoint Aurélie Houdayer

Membres du Conseil municipal Emilie Lopes, Michel Chaduteau, Pascaline Legendre, Olivier Le Corf, Maryse Besnier,  
Joël David, Aurélia Butet, Yves Gicquel, Annick Cuisnier, Vincent Guillerme

Pour diverses informations : 

Contacter la mairie au 02 43 29 37 15
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i. La secTion d’inVesTissemenT

pRÉsenTaTion bRÈVe eT sYnTHÉTiQue du budGeT pRimiTiF

Le Budget

Comme le prévoit l’article L 2313-1 du code général des 
collectivités territoriales, vous trouverez ci-dessous une 
présentation brève et synthétique du budget retraçant 
les informations financières essentielles de la commune.
Le budget communal 2020 a été voté le 5 mars 2020 
par le conseil municipal. Le détail du budget peut être 
consulté sur simple demande au secrétariat général de la 
mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. 
Il est établi avec la volonté : 
-  de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en 

maintenant le niveau et la qualité des services rendus 
aux habitants ; 

-  de contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ; 
-  de mobiliser des subventions auprès du Département 
de la Sarthe , de la Région Pays de la Loire, de l’État et 
de l’Europe chaque fois que possible.

Le budget d’une collectivité est structuré en 2 
sections, la section d’investissement et la section de 
fonctionnement.

Le budget d’investissement de la commune regroupe :
-  en dépenses : toutes les dépenses faisant varier 
durablement la valeur ou la consistance du patrimoine 
de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions 
de mobiliers, de matériels, d'informatique, de véhicules, 
de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur 
des structures déjà existantes, soit sur des structures en 
cours de création.

-  en recettes : deux types de recettes coexistent : les 
recettes dites patrimoniales telles que les recettes 
perçues en lien avec les permis de construire (Taxe 
d’Aménagement) et les subventions d'investissement 
perçues en lien avec les projets d'investissement 
retenus (par exemple : des subventions relatives à 
la construction d'un nouveau centre de loisirs, à la 
réfection du réseau d'éclairage public...).

PRÉSENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE DU BUDGET PRIMITIF

Comme le  prévoit  l’article  L 2313-1 du code général  des  collectivités  territoriales,  vous trouverez  ci-dessous  une

présentation brève et synthétique du budget retraçant les informations financières essentielles de la commune.

Le budget communal 2020 a été voté le 5 mars 2020 par le conseil municipal. Le détail du budget peut être consulté sur

simple demande au secrétariat général de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. 

Il est établi avec la volonté : 

-   de maîtriser  les  dépenses  de fonctionnement tout en maintenant  le  niveau et  la  qualité  des services  rendus aux

habitants ; 

-  de contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ; 

-   de mobiliser des subventions auprès du Département de la Sarthe , de la Région Pays de la Loire, de l’État et de

l’Europe chaque fois que possible.

Le  budget  d’une  collectivité  est  structuré  en  2  sections,  la  section  d’investissement et  la  section  de

fonctionnement.

I] LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Le budget d’investissement de la commune regroupe :

-  en  dépenses  :  toutes  les  dépenses  faisant  varier  durablement  la  valeur  ou  la  consistance  du  patrimoine  de  la

collectivité.  Il  s'agit  notamment des  acquisitions de mobiliers,  de matériels,  d'informatique,  de véhicules,  de biens

immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création.

- en recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien

avec les  permis  de  construire  (Taxe d’Aménagement) et  les  subventions d'investissement  perçues  en  lien  avec  les

projets  d'investissement  retenus (par  exemple :  des subventions relatives  à la  construction d'un nouveau centre de

loisirs, à la réfection du réseau d'éclairage public...).

DÉPENSES = 674 800€ RECETTES = 674 800€
Aménagement de la rue des Rosiers : (opération 60)
120 000€

Les  Recettes  provenant  des  Ressources  dégagées  du
fonctionnement (Chapitres 1068 + 021) : 534 800€ 

Mairie:  (opération  50) :  Changement  de  logiciels,  Achat
mobilier 5 700€

Subventions d’investissement (Chapitre 13): 
140 000€ 

Réseau de Chaleur : (opération 56)  225 200€

Cimetière: (opération 58) 3 000€

Mise aux  normes électrique du Local Technique rue du
Dolmen (opération 59)  12 000€

Reste à réaliser 2019 : 128 900€ 

Remboursement des Emprunts (Opération 16) 
180 000€

Page 1 sur 2

II] LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien.

Il  regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services
communaux. C’est un peu comme le budget d’une famille : d’un côté les dépenses quotidiennes (alimentation, loisirs,
santé, impôts, remboursement des crédits…) de l’autre le salaire des parents. 

DÉPENSES = 1 257 504€ RECETTES = 1 257 504€
Les  Dépenses  de  personnel  (Chapitre  012) :  la  masse
salariale  inclut  les  rémunérations  brutes,  le  régime
indemnitaire, les charges salariales / patronales, l’assurance
du personnel et la médecine du travail 498 900€

Les Recettes provenant des taxes (Chapitre 73) :  Impôts
locaux, taxes foncières et d’habitation  624 765€

Les Dépenses Générales (Chapitre 011) : elles regroupent
les achats d’eau, d’électricité, de téléphonie, de fournitures et
de petits matériels, l’entretien des bâtiments communaux et
de  la  voirie,  l’alimentation  pour  le  restaurant  scolaire,  les
primes  d’assurance,  les  honoraires,  les  cérémonies  et  les
animations 437 300€

Les Recettes provenant des Aides de l’État (Chapitre 74):
Dotations versées et diverses subventions 293 500€

Atténuation des produits (Chapitre 014) : Le fonds national
de garantie individuelle  des  ressources  (FNGIR) permet de
compenser pour chaque commune et établissement public de
coopération  intercommunale  (EPCI)  à  fiscalité  propre,  les
conséquences financières de la réforme de la fiscalité locale,
en application du point 2.1 de l'article 78 de la loi no 2009-
1673  82 096€

Les Recettes provenant du solde positif reporté (Chapitre
R002) : projets non réalisés 213 056€

Les  charges  de  gestion  courante  (Chapitre  65) sont
composées des indemnités versées aux élus, la formation, la
contribution versée au service incendie, la contribution versée
au  Centre  Social  LARES  de  Montfort  le  Gesnois,  les
subventions de fonctionnement versées aux associations entre
autres 124 232€

Les  Recettes  provenant  des  prestations  fournies  à  la
population (Chapitres 70, 72, 013) : 
restaurant scolaire, location salle Cérès, vente de concession,
loyers 126 183€

Les  dépenses  imprévues  (Chapitre  022) :  cette  somme
permet à l’ordonnateur de répondre rapidement à des  aléas
budgétaires  sans  solliciter  une  décision  modificative  du
conseil municipal. Le crédit des dépenses imprévues ne peut
être supérieur à 7,5% des dépenses réelles prévisionnelles de
la section 63 476€

Les charges financières (Chapitre 66)  sont les intérêts des
emprunts contactés. 51 500€

Page 2 sur 2
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Cette année chargée en émotions, a contraint toute 
l’équipe à revoir son organisation de travail.
Tous les services se sont adaptés à chaque nouveau 
protocole sanitaire imposé par la loi et modifié au fil des 
semaines.
Ainsi, à l’accueil de la Mairie, Marie VIRLOUVET et 
Marion QUAGGIO vous reçoivent au travers d’une vitre, 
masquées, avec une qualité d’écoute et un sens du contact 
impliquant un savoir-être exemplaire. Elles m’ont toutes 
deux soutenue dans l’élaboration des plus gros dossiers. 
Elles ont aussi participé au renfort auprès des enfants lors 
de la pause méridienne afin que les groupes d’enfants ne 
soient pas mélangés ; soutien important pour Amandine 
GUILLET, Coraline LECOMTE et aussi Camille LECOSSIER 
qui a remplacé Éline PECOT qui nous a quitté en début 
d’année scolaire pour des raisons personnelles. 
Karelle GUILLET vous accueille tous les matins, du lundi 
au samedi de 8h40 à 12h00 (sauf le mercredi) à l’agence 
postale et tous les après-midi (sauf le mercredi) au 
Syndicat de la Région de la Vive Parence.
Au service technique, Paul LEMERCIER est parti démontrer 
son savoir-faire soigneusement inculqué lors de ses deux 
années de contrat aidé, par Romuald LARDEUX et Vincent 
CLAVREUL, auprès d’une autre administration. 
Jean-Jacques OMET et Vincent CLAVREUL, restent tous 
deux sous la responsabilité de Romuald LARDEUX, agent 
de maîtrise, ainsi que Lynda FONTAINE et Cindy LOCHET 
pour l’entretien et la désinfection des locaux deux fois 
par jour. 

Je tiens à féliciter Vincent et Lynda qui sont de nouveau 
lauréats de l’examen professionnel d’adjoint technique 
territorial.
L’organisation du restaurant scolaire s’est vue aussi 
modifiée. Protocoles sanitaires obligent, les repas sont 
servis de façon à ce que les groupes ne se mélangent 
pas au sein de la salle de restauration. Cependant, 
Jocelyne COME et Cindy LOCHET n’ont pas perdu leur 
enthousiasme pour préparer les repas et proposent aux 
enfants des plats équilibrés, variés, qu’ils soient bio ou 
locaux et une fois par semaine végétariens.
En début d’année scolaire, Mélanie SALOMON a repris 
le poste de Cloé PUPIN et en fin d’année, Laurence 
ALLICHON a souhaité se lancer dans une reconversion 
professionnelle. Elle sera remplacée dès la rentrée de 
janvier, par Sonia DOS SANTOS qui arrive par mutation 
de la mairie de Massy (91). Elle aura sous sa responsabilité 
Mélanie et Coraline. Nous lui souhaitons la bienvenue 
dans notre équipe.
Je remercie sincèrement tous les agents pour leur 
investissement quotidien au sein de la commune, ainsi 
que pour leur conscience professionnelle dont ils font 
preuve chaque jour.
Pour conclure, je vous laisse accueillir cette nouvelle 
année avec optimisme et confiance.
Toute l’équipe se joint à moi pour vous souhaiter une 
merveilleuse année 2021.

Aurélie POUPARD
Secrétaire Générale.

projet d'implantation d'une antenne relais 

Depuis de nombreuses années, les Torcéens se plaignent 
de la couverture réseau dans notre village. Il y a plusieurs 
mois, Free Mobile a démarché sur notre territoire. Lors 
de cette prospection, l’opérateur mobile a trouvé un 
propriétaire privé désireux de souscrire un contrat. 

Dans le contexte difficile du moment, les élections 
municipales et l’installation tardive du nouveau conseil, 
la crise de la Covid 19 avec la gestion des protocoles 
sanitaires changeant chaque jour, et dans le contexte de 
la loi sur l’état d’urgence sanitaire 2020-320 du 23 mars 
2020, le dossier avança à grands pas au détriment de 
notre vigilance.

Les pouvoirs du maire en matière d’implantation de 
ces antennes relais se limitent essentiellement à ses 
pouvoirs en matière d’urbanisme, s’agissant le plus 
souvent de demande de déclaration préalable.
Si le projet d’installation d’antennes-relais respecte 
toutes les prescriptions relevant du code de l’urbanisme, 
du code de l’environnement et du code des postes et 
des télécommunications électroniques, le Conseil d’État 
considère que le maire ne peut opposer un refus de 
déclaration préalable. 
Par ailleurs, le premier magistrat communal ne peut, 
ni au titre de ses pouvoirs de police générale, ni en se 

fondant sur le principe de précaution,  adopter une 
réglementation portant sur l’implantation des antennes 
relais de téléphonie mobile et destinée à protéger 
le public contre les effets des ondes émises par ces 
antennes (CE., Ass., 26 octobre 2011, commune de Saint 
Denis, n° 326492). 

Selon le Conseil d’État, les pouvoirs de police relatifs 
à l’implantation des antennes relais sont une 
compétence exclusive de l’État (réglementation après 
la réforme de 2012)
De plus, l’article 222 loi du 23 novembre 2018 a introduit, 
à titre expérimental et ce jusqu’au 31 décembre 2022, 
une dérogation prévoyant que « les décisions d’urbanisme 
autorisant ou ne s’opposant pas à l’implantation d’antennes 
de radiotéléphonie mobile avec leurs systèmes d’accroche et 
leurs locaux et installations techniques ne peuvent pas être 
retirées ».

À l’heure de la rédaction de cet article, des échanges sont  
en cours entre le propriétaire du terrain, l’opérateur Free 
Mobile et le collectif « Torcé Eiffel ».
Le dossier d’information destiné à la mairie reste 
à la disposition des habitants qui souhaiteraient le 
consulter, il est également disponible sur le site de la 
commune.
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Je tiens à remercier, en premier 
lieu, vos élus, réactifs et 
bienveillants de pouvoir vous 
présenter brièvement mes 

premiers vœux au sein de votre bulletin municipal.
En cette période de fin d’année où chacun d’entre vous 
souhaite profiter de ses proches sans réserve, je souligne 
votre investissement personnel tout au long de cette 
année 2020.
Grâce au formidable élan de solidarité qui s’est développé 

entre tous, au soutien que vous manifestez auprès de nos 
commerçants, artisans et de nos entreprises, à la confiance 
que nous témoignent les parents, les familles, l’ensemble 
des concitoyens, à l’engagement des élus et des agents, 
communaux et intercommunaux, vous faites face à ce 
fléau avec une abnégation qui force le respect démontrant 
ainsi les qualités et le sens des responsabilités des femmes 
et des hommes de notre territoire.
Je vous souhaite de passer de belles fêtes de fin d’année et 
vous adresse à toutes et à tous, au nom de la collectivité du 
Gesnois Bilurien, mes vœux les plus sincères, de bonheur, 
de santé et d’espoir à l’aube de cette nouvelle année 2021.
      

André Pigné
Président de la communauté de communes Le Gesnois Bilurien

Communauté de communes

L’IMAGE DE SOI 

Je suis heureuse de vous accueillir dans mon Salon de Coiffure & Barbier. 
Je vous propose tous styles de coiffures femmes, hommes et enfants, mais

également des prestations techniques personnalisées en fonction de vos envies.
N'hésitez pas à me demander conseil.

Horaires :
Lundi : 14h - 19h 
Mardi : 9h - 12h   13h - 18h30
Mercredi : 9h - 12h   13h - 18h30 
Fermeture le jeudi
Vendredi : 9h - 12h   13h - 18h30 
Samedi : 8h - 16h 

Prise de rendez-vous en ligne sur limagedesoi72.fr ou au 02 43 23 66 45

@limagedesoi72 1 route de francourt 72110 Torcé en Vallée
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Atelier du Peintre

Peinture et  Décoration

Peinture intérieure

Peinture extérieure

Bandes placo

Parquet flottant

Vitrification parquet

72110 TORCÉ EN VALLÉE

06 48 64 33 96
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Infos diverses

SITTELLIA Centre Aqualudique & Forme situé à Mont-
fort-le-Gesnois vous attend nombreux pour venir pro-
fiter des nombreuses activités dispensées pour tous 
les âges et tous les niveaux, dans une ambiance convi-
viale et encadrées par nos smiling coachs. Consulter 
tous les horaires sur www.sittellia.fr.

sittellia

!  SITTELLIA Centre Aqualudique & Forme situé à Mon<ort Le Gesnois vous a?end 
nombreux pour venir profiter des nombreuses acEvités dispensées pour tous les âges et tous les 
niveaux, dans une ambiance conviviale et encadrées par nos smiling coachs. Consulter tous les 
horaires sur www.si0ellia.fr. 

 

!  SITTELLIA Centre Aqualudique & Forme situé à Mon<ort Le Gesnois vous a?end 
nombreux pour venir profiter des nombreuses acEvités dispensées pour tous les âges et tous les 
niveaux, dans une ambiance conviviale et encadrées par nos smiling coachs. Consulter tous les 
horaires sur www.si0ellia.fr. 

 

Le Frelon asiatique (Vespa velutina) est originaire 
d’Asie. Son introduction en France date de 2004, suite à 
l’importation de poteries chinoises dans le Lot-et-Garonne. 
Depuis cette date, l’espèce ne fait que progresser sur le 
territoire national et départemental et a un impact sur la 
filière apicole (prédation envers les abeilles domestiques), 
sur les productions agricoles et sur la biodiversité. 
Le nid est constitué de cellulose (mélange de bois, d’eau 
et de salive). 
Les colonies sont annuelles (de début mars à fin décembre). 
Devant la recrudescence constatée en 2014, et face aux 
multiples sollicitations, notre réseau décide de créer un 
Plan d’Action Collectif régional pour limiter les risques liés 
au Frelon asiatique.

Une convention de partenariat entre votre collectivité 
et POLLENIZ a été signée. Elle permet d’inciter les 
particuliers à détruire les nids par une prise en charge 
financière partielle de la mairie.
Si vous trouvez un nid de frelon asiatique merci d’en tenir 
informée la mairie.
Un référent de la commune viendra authentifier le nid et 
recueillir les informations nécessaires (hauteur, support, 
accessibilité,…) à son enlèvement. Ces données seront 
transmises à POLLENIZ qui assurera la mise en œuvre 
de la destruction par le biais d’entreprises prestataires 
spécialisées, identifiées et respectueuses d’une charte 
des bonnes pratiques et des réglementations inhérentes 
à l’activité.

plan d’action collectif frelon asiatique
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CENTRE LARES
(Lieu d’Accueil de Rencontre, d’Ecoute et de Solidarité)
1 place Jacques Moreau – 72450 MONTFORT LE GESNOIS

Le centre LARES propose ses activités et services à TOUS les habitants du territoire sans distinction d’âge ou 
de situation sociale. Il suffit de s’acquitter d’une adhésion familiale annuelle de 8€.
Collectivités, associations ou particuliers, chacun peut adhérer au centre LARES.

Petite enfance :
• Gestion des crèches de Lombron et Saint Corneille 
Épicerie sociale et solidaire :
•  L’épicerie sociale « le panier » accueille les familles en difficulté mais propose également des produits locaux 

accessibles à tous, n’hésitez pas à venir nous rendre une petite visite et pourquoi pas prendre un café. Ouver-
ture les vendredis de 9h-12h / 14h-18h et samedi 9h-11h30.

•  « Les intervals » de l’écoute sont présents aux heures d’ouverture de l’épicerie. Des bénévoles formés à 
l’écoute sont à la disposition de tous les habitants qui ressentent le besoin de parler. Ce service est confidentiel, 
anonyme et gratuit.

Participation des habitants
Afin d’être au plus près des attentes de chacun, un comité d’habitants est créé. Son rôle est d’être le porte-parole 
des habitants et de faire connaître les attentes, les besoins ou les envies de nos concitoyens pour mettre en place 
des actions ou des activités qui répondent à leurs demandes. Toutes les idées sont intéressantes, la convivialité 
est de rigueur.

Retrouvez l’ensemble des activités sur le site cslares.fr ou sur la page facebook parentalité lares

Le Pays du Perche sarthois est un établissement 
public créé en 1995 ; structure de coopération au service 
des collectivités pour la mise en œuvre de projets de 
développement du territoire. 

Les adhérents sont le Conseil départemental de la Sarthe 
et les Communautés de communes : Maine Saosnois, 
Gesnois Bilurien, Huisne sarthoise, Vallées de la Braye et 
de l'Anille. 
Son territoire regroupe 85 communes et près de 85 000 
habitants.

Le Perche sarthois porte des actions dans les domaines 
suivants :
-  la préservation et la valorisation du patrimoine, dans le 
cadre du label Pays d'art et d'histoire,

-  la réalisation de l’inventaire général du patrimoine,
-  le développement de l'offre touristique locale et la 
promotion touristique,

-  la commercialisation de circuits touristiques pour les 
groupes,

-  la planification stratégique par la réalisation du Schéma 

de Cohérence Territoriale et du Plan Climat Air Énergie 
Territorial

-  le développement des circuits alimentaires de proximité 
dans les restaurants scolaires,

-  la mise en œuvre des politiques contractuelles,
-  l'animation du Conseil de Développement,
-  les conseils aux porteurs de projets publics et privés.

Le 21 septembre 2020, les 106 délégués titulaires au 
Comité syndical ont élu Monsieur Pierre CRUCHET, 
nouveau Président du Perche Sarthois, succédant ainsi à 
Monsieur Philippe GALLAND.

Tous les documents, toute l’actualité du Perche Sarthois 
sont à retrouver sur le site internet : 
www.perche-sarthois.fr 
ou sur la page Facebook du Perche Sarthois :
https://www.facebook.com/perchesarthois 

Contact : Tél. 02 43 60 72 77
Pays du Perche Sarthois
24 avenue de Verdun BP 90100
72404 La Ferté-Bernard

Le pays du perche sarthois
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En raison de la crise sanitaire Covid-19, l’anniversaire qui 
devait avoir lieu le 25 avril dernier a été reporté au 8 
Août 2020.

Un bel anniversaire de noces de palissandre ! 
C’est entouré de leurs 4 enfants, leurs 8 petits-enfants et 
9 arrières petits-enfants que notre jeune couple a fêté 
ses noces de palissandre.

Maurice et Yvette sont des symboles dans notre com-
mune, connus de tous, ils incarnent, l’authenticité et la 
force tranquille dans les valeurs du respect, de l’engage-
ment et de la simplicité.
De retour de son service militaire, Maurice DAVID ren-
contre Yvette HÉARD qu’il épouse en 1955 à  la mairie 
de Briosne-lès-Sables. Ils s’installent à Torcé en Vallée 
dans une ferme pour 35 ans avant de prendre leur re-
traite au cœur du village.

Malgré son activité agricole prenante et sa vie familiale 
épanouie, Maurice s’engage avec l’accord de son épouse 
dans la vie associative et locale. Yvette seconde son 
époux à merveille et se charge sans compter de l’organi-
sation du quotidien pour permettre à Maurice de vivre 
pleinement son engagement.

En 1960, Maurice intègre le centre des Sapeurs-Pompiers 
volontaires de Torcé en Vallée, après différents stages et 
examens, Maurice est nommé, Caporal, Sergent, Adju-
dant. En Mai 1964, Maurice est nommé chef de centre. 
En 1970, Maurice est nommé sous-lieutenant puis lieute-
nant en 1973.
Ensuite, atteint par la limite d’âge en 1992, Maurice 
quitte les sapeurs-pompiers après 32 ans de services 

dont 28 années comme chef de centre avec le grade de 
capitaine honoraire.

Maurice est également administrateur à la caisse locale 
du Crédit Agricole pendant 20 ans, il est nommé Cheva-
lier de l’ordre du mérite agricole pour ses bons et loyaux 
services.

En mars 1977, il est élu conseiller municipal et réélu pen-
dant 5 mandats au service de la population locale. Il siège 
dans de nombreuses commissions et reçoit la médaille 
d’Honneur, Régionale, Départementale et Communale 
avec une médaille d’argent pour 20 ans et la médaille de 
vermeil pour 31 années au service du conseil municipal 
(de 1977 à 2008).

A l’âge de la retraite :
En 1993, alors à la retraite, Maurice entre dans le club de 
Générations Mouvement de Torcé-en-Vallée et devient 
membre du bureau puis vice-président et responsable 
des voyages pendant 5 ans. En 1998, Maurice est élu 
président du club et assure la bonne gestion des nom-
breuses activités du club pendant 10 ans.

De 2008 à 2014 Maurice a siégé au CCAS (Centre Com-
munal d’Action Sociale).

« 54 années de présence et de dévouement »
Aujourd’hui Maurice et Yvette passent ensemble une 
bonne retraite, Maurice aime le jardinage, Yvette s’oc-
cupe des fleurs, sans oublier les jeux de cartes, la pé-
tanque, quelques randonnées, les repas conviviaux et les 
sorties diverses.

65 ans de mariage, tout le monde en rêve, maurice et Yvette daVid savourent
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aLain GaLLienne
DIRECTEUR D'AGENCES
monTFoRT Le Gesnois 
bouLoiRe
DIRECTION COMMERCIALE

Tel  02 43 54 80 80 - Port. 06 71 61 86 07
alain.gallienne@ca-anjou-maine.fr
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Service EnfanceJeunesse
Le service Enfance / Jeunesse est une compétence  
Communauté de Communes depuis 2 ans maintenant.
La structuration de cette compétence a pour am-
bition d’offrir aux familles un service accessible,  
homogène et équitable. Réparti sur les 23 communes du 
territoire, elle a pour objectif éducatifs de développer : 
- le partenariat
- l’éducation 
- le vivre ensemble 

Contact pour le site de Torcé en Vallée : 
ej.torceenvallee@cc-gesnoisbilurien.fr 
ou 02 43 24 21 95 

centre de Loisirs 
Hiver 2020 : Nous avons accueilli 63 enfants sur cette 
période. Le thème de la semaine : l’écologie. 
Interventions sur cette semaine :
-  l’association « Grain de Pollen » est venue pour propo-
ser aux enfants la réalisation de mangeoires et nichoirs 
pour oiseaux. 

-  Sortie au cinéma, les 3/5 ans ont vu « SAM-SAM » et les 
6/11 ans « Le voyage du docteur Dolittle »

-  Intervention d’un passionné d’écologie : diffusion d’un 
diaporama, jeux autour du thème.

Été 2020 : Nous avons accueilli 73 enfants sur cette pé-
riode. (Mois sans sortie dû au protocole sanitaire)
Les thèmes du mois : Planète du futur, Voyages, Aventu-
rier,  Art.
Sur ce mois, nous avons eu l’intervention de plusieurs 
personnes :
-  Jardin du vivant, divers ateliers :
-  Fabrication de bombes à graines, 
-  Fabrication de bougies, 
-  « Voir comme les abeilles » 
-  Dégustation de miel. 
-  CDOS (Comités départementaux olympiques et sportifs) :
Plusieurs journées au cours du mois pendant lesquelles 
ont été proposés des sports différents : basket, athlé-
tisme, triathlon, rugby, ping-pong. Ce sont des entrai-
neurs d’associations sportives qui viennent pour faire 
découvrir leur discipline aux enfants.
-  Créateur de BD : Les enfants ont pu concevoir une 
planche à partir d’une histoire élaborée en amont.

-  Danse : Asma, professeur de danse est venue apprendre 
aux enfants différentes danses du monde suivant l’âge, 

l’envie, la capacité de chaque groupe. Asma a allié le 
plaisir à l’éducatif, elle a su mettre à l’aise les enfants 
les plus réticents et ainsi leur permettre de se laisser 
porter par la musique et la danse, ils ont également 
découvert, grâce à un planisphère, le pays d’origine de 
chaque musique et ainsi le situer sur la mappemonde.

-  Cirque : Trois groupes ont été formés. Les enfants se 
sont entrainés, aux assiettes, pédalos, échasses, fou-
lards… tout au long de la journée afin de pouvoir pré-
senter leur spectacle le jeudi soir à leurs parents.

 -  Association Kamin’art : Nous avons été plongés dans la 
vie d’Epaminondas un petit garçon Malien devant se 
rendre chaque semaine chez sa marraine « BA » afin 
de remplir 7 jarres d’eau, pour 7 jours. A chacunes de 
ces visites, sa marraine lui offre un cadeau mais Epa-
minondas n’ayant pas eu de bon sens à la naissance 
rapporte le cadeau en piteux état…

Le groupe des 6/8 ans s’est occupé de l’illustration du 
conte que nous venons de découvrir. Chaque enfant 
avait une page du conte à illustrer. Ils ont commencé 
par réaliser le fond avec de l’encre. Tout d’abord, ils ont 
dû mouiller leur feuille avec une éponge imbibée d’eau 
puis, avec une paille, souffler de l’encre de couleur par-
tout. Ensuite, les enfants ont dû colorier les dessins réa-
lisés au préalable par Marie. Cette étape a été réalisée 
l’après-midi.Certains enfants ont trouvé cela un peu long 
et n’ont pas fait toutes leurs illustrations.
Le groupe des 9/11 ans ont réalisé un Kamishibai. Pour 
ce faire, ils ont utilisé des planches de bois qu’ils ont dû 
scier aux bonnes dimensions puis les poncer afin de les 
assembler par la suite. 

Automne 2020 : Nous avons accueilli 71 enfants sur 
cette période.
Le thème de la semaine : « Le monde de COCO »
Interventions sur cette semaine :
-  Sortie sur le site de Lombron : Les 3-4 ans sont allés le 
mardi 20 octobre matin sur le site de Lombron, ils ont  
réalisé une activité sous forme de land art ainsi que des 
jeux en extérieur.

-  Les enfants de 5 à 11 ans sont allés au Théâtre Epidaure 
à Bouloire le mardi 20 octobre matin. Nous sommes al-
lés voir un spectacle intitulé « les bruits du noir » orga-
nisé par médiation Epidaure. Les enfants ont découvert 

Sur ce mois, nous avons eu l’intervention de plusieurs personnes : 

- Jardin du vivant, divers ateliers : 

- Fabrication de bombes à graines,  
- Fabrication de bougies,  
- « Voir comme les abeilles »  
- Dégustation de miel.  

- CDOS (Comités départementaux olympiques et sportifs) : 

Plusieurs journées au cours du mois pendant lesquelles ont été proposé des sports différents : 
basket, athlétisme, triathlon, rugby, ping-pong. Ce sont des entraineurs d’associations sportives qui 
viennent pour faire découvrir leur discipline aux enfants. 

 

- Créateur de BD : Les enfants ont pu concevoir une planche à partir d’une histoire élaborée en 
amont. 

- Danse : Asma professeur de danse est venue apprendre aux enfants différentes danses du monde 
suivant l’âge, l’envie, la capacité de chaque groupe. Asma a allié le plaisir à l’éducatif, elle a su 

Sur ce mois, nous avons eu l’intervention de plusieurs personnes : 

- Jardin du vivant, divers ateliers : 

- Fabrication de bombes à graines,  
- Fabrication de bougies,  
- « Voir comme les abeilles »  
- Dégustation de miel.  

- CDOS (Comités départementaux olympiques et sportifs) : 

Plusieurs journées au cours du mois pendant lesquelles ont été proposé des sports différents : 
basket, athlétisme, triathlon, rugby, ping-pong. Ce sont des entraineurs d’associations sportives qui 
viennent pour faire découvrir leur discipline aux enfants. 

 

- Créateur de BD : Les enfants ont pu concevoir une planche à partir d’une histoire élaborée en 
amont. 

- Danse : Asma professeur de danse est venue apprendre aux enfants différentes danses du monde 
suivant l’âge, l’envie, la capacité de chaque groupe. Asma a allié le plaisir à l’éducatif, elle a su 

Sur ce mois, nous avons eu l’intervention de plusieurs personnes : 

- Jardin du vivant, divers ateliers : 

- Fabrication de bombes à graines,  
- Fabrication de bougies,  
- « Voir comme les abeilles »  
- Dégustation de miel.  

- CDOS (Comités départementaux olympiques et sportifs) : 

Plusieurs journées au cours du mois pendant lesquelles ont été proposé des sports différents : 
basket, athlétisme, triathlon, rugby, ping-pong. Ce sont des entraineurs d’associations sportives qui 
viennent pour faire découvrir leur discipline aux enfants. 

 

- Créateur de BD : Les enfants ont pu concevoir une planche à partir d’une histoire élaborée en 
amont. 

- Danse : Asma professeur de danse est venue apprendre aux enfants différentes danses du monde 
suivant l’âge, l’envie, la capacité de chaque groupe. Asma a allié le plaisir à l’éducatif, elle a su 

mettre à l’aise les enfants les plus réticents et ainsi leur permettre de se laisser porter par la 
musique et la danse, ils ont également découvert grâce à un planisphère le pays d’origine de 
chaque musique et ainsi le situer sur la mappe monde. 

- Cirque : Trois groupes ont été formés. Les enfants se sont entrainés, aux assiettes, pédalos, 
échasses, foulards … tout au long de la journée afin de pouvoir présenter le jeudi soir à leurs 
parents leur spectacle. 

 

 

- Association Kamin’art : Nous avons été plongés dans la vie d’Epaminondas un petit garçon Malien 
devant se rendre chaque semaine chez sa marraine « BA » afin de remplir 7 jarres d’eau, pour 7 
jours. A chacune de ces visites, sa marraine lui offre un cadeau mais Epaminondas n’ayant pas eu 
de bon sens à la naissance rapporte le cadeau en piteux état … 

Le groupe des 6/8 ans, s’est occupé de l’illustration du conte que nous venons de découvrir. 
Chaque enfant a une page du conte à illustrer, ils ont commencé par réaliser le fond avec de 
l’encre. Tout d’abord, ils ont dû mouiller leur feuille avec une éponge imbibée d’eau puis avec une 
paille souffler de l’encre de couleur partout. Ensuite, les enfants ont dû colorier les dessins réalisés 
au préalable par Marie. Cette étape a été réalisée l’après-midi.Certains enfants ont trouvé cela un 
peu long et n’ont pas fait toutes leurs illustrations. 

Le groupe des 9/11 ans ont réalisé un Kamishibai.Pour ce faire, ils ont utilisé des planches de bois 
qu’ils ont dû scier aux bonnes dimensions puis les poncer afin de les assembler par la suite.  

Automne 2020 : Nous avons accueilli 71 enfants sur cette période. 

mettre à l’aise les enfants les plus réticents et ainsi leur permettre de se laisser porter par la 
musique et la danse, ils ont également découvert grâce à un planisphère le pays d’origine de 
chaque musique et ainsi le situer sur la mappe monde. 

- Cirque : Trois groupes ont été formés. Les enfants se sont entrainés, aux assiettes, pédalos, 
échasses, foulards … tout au long de la journée afin de pouvoir présenter le jeudi soir à leurs 
parents leur spectacle. 

 

 

- Association Kamin’art : Nous avons été plongés dans la vie d’Epaminondas un petit garçon Malien 
devant se rendre chaque semaine chez sa marraine « BA » afin de remplir 7 jarres d’eau, pour 7 
jours. A chacune de ces visites, sa marraine lui offre un cadeau mais Epaminondas n’ayant pas eu 
de bon sens à la naissance rapporte le cadeau en piteux état … 

Le groupe des 6/8 ans, s’est occupé de l’illustration du conte que nous venons de découvrir. 
Chaque enfant a une page du conte à illustrer, ils ont commencé par réaliser le fond avec de 
l’encre. Tout d’abord, ils ont dû mouiller leur feuille avec une éponge imbibée d’eau puis avec une 
paille souffler de l’encre de couleur partout. Ensuite, les enfants ont dû colorier les dessins réalisés 
au préalable par Marie. Cette étape a été réalisée l’après-midi.Certains enfants ont trouvé cela un 
peu long et n’ont pas fait toutes leurs illustrations. 

Le groupe des 9/11 ans ont réalisé un Kamishibai.Pour ce faire, ils ont utilisé des planches de bois 
qu’ils ont dû scier aux bonnes dimensions puis les poncer afin de les assembler par la suite.  

Automne 2020 : Nous avons accueilli 71 enfants sur cette période. 
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différents instruments de musique provenant de la fa-
mille des saxophones, les différents bruits de ces der-
niers… le spectacle était basé sur les bruits que nous 
pouvons entendre au quotidien et qui peuvent devenir 
parfois inquiétants dans l’obscurité.

-  Réalisation de land art
 

Tap (Temps d’accueil périscolaire) / aps (accueil 
périscolaire)  / mercredis périscolaires 2020 : 
-  Participation des enfants au marché de Noël de l’APE, 
fabrication d’objet, déco …

-  Fabrication du « Burning Man » bonhomme du carnaval.
-  Projet boite de Noël avec la maraude 72 
-  Lettre au Père Noël en association avec le comité des 
fêtes.

-  Réalisation d’un RAP écrit par les enfants pour le projet 
« Alors on dit quoi ? »

Projets TAP (Temps d’Accueil Périscolaire) / APS (Ac-
cueil Périscolaire)  / Mercredis périscolaires 2021 :
-  Projet commun sur les structures de Torcé, Sille et St 
Célerin autour de la thématique de l’Australie.

-  Fêtes des pères et des mères
-  Pâques
-  Halloween
-  Carnaval avec l’APE

dates d’ouverture du centre de Loisirs en 2021 :
-  Hiver : 22 au 26 février 2021
-  Printemps : 26 au 30 avril 2021
-  Été : 7 au 30 juillet 2021
-  Automne : 18 au 22 octobre 2021

Les rentrées (mai, juin, septembre puis novembre 2020), 
depuis le confinement du mois de mars, se font au gré des 
différents protocoles sanitaires.
Après une fin d’année scolaire 2019-2020 mouvementée, la 
nouvelle année 2020-2021 a débuté avec un effectif stable 
de 134 élèves répartis en 6 classes.
En maternelle, Perrine Garcia et Hélène Baudeux, qui a 
remplacé Audrey Provost, s’occupent des classes enfan-
tines. Elles sont aidées par Mélanie Salomon et, une autre 
ATSEM doit bientôt arriver pour remplacer Laurence Alli-
chon.
Pas de changement en élémentaire : les CP sont avec 
Pierre-Yves Feunteun, les CE1 sont avec Anne Samson, 
les CE2-CM1 avec Morgane Mauger et les CM1-CM2 avec 
Nolwen Chupin.
François Tranchant assure la décharge de direction (le mar-
di) ainsi que les compléments de temps partiels.
Le projet prévu initialement l’année dernière sur le thème 
du développement durable est reconduit cette année. Dans 
ce cadre, les classes participeront entre autre à l’action ar-
tistique lancée par le Festival des Rendez-vous de St Ly-
phard de la Ferté Bernard. Il s’agira de « créer son arbre »…
Le projet sera finalisé par une semaine banalisée au mois 
d’avril.

Toute l’année, les enfants des classes de CE1, CE2-CM1 et 
CM1-CM2 profitent de la venue de Virginie Duong, DU-
MISTE (personne titulaire d’un DUMI (Diplôme Univer-
sitaire de Musicien Intervenant)) de l’école de musique 
intercommunale pour préparer la représentation du spec-
tacle intitulé « Né quelque part » de Matthieu Barbances 
proposée par le théâtre Épidaure de Bouloire qui aura lieu 
le 19 mars 2021 à Torcé-en-Vallée.
Nous espérons que ces projets pourront se dérouler nor-
malement tout comme la fête de l’école prévue le 26 juin.

L’équipe enseignante

Pour écouter la voix de tous, et notamment ceux qui fe-
ront Torcé demain, un Conseil Municipal Jeune (CMJ) ver-
ra le jour vers la fin du premier trimestre 2021. 9 Torcéens 
en classe de CM1, CM2 et 6ème seront élus par leurs pairs 
afin d'apporter les projets et les idées des plus jeunes.
Les enfants nés en 2009, 2010 et 2011 résidant la com-
mune peuvent se présenter au CMJ avec l'accord de leurs 
parents. 
Après élection les jeunes représentants seront élus pour 
un mandat de 2 ans et se réuniront régulièrement pour 
échanger et élaborer des projets communs qui seront 
présentés au Conseil Municipal.

ecole marie pape-carpantier

au conseil d’école pour 2020/2021
Vous pouvez contacter les parents d’élèves via l’adresse mail : ecolemariepapecarpantier72@gmail.com
Cette adresse a été créée par les parents élus et permet de recueillir vos suggestions et questions qui pourront 
être abordées lors des prochains conseils. Dates des prochains conseils d’école : mardi 16 mars et mardi 08 juin.

Représentants de parents d'élèves 

Mme AVRIL Lucie Mme BULOT Abigail Mme CHARON Elodie

Mme CHATEAU Julie M. CSATHO Matthieu Mme LEHAIN Sabrina

Le thème de la semaine : « Le monde de COCO » 

Interventions sur cette semaine : 

- Sortie sur le site de Lombron : Les 3-4 ans sont allés le mardi 20 octobre matin sur le site de 
Lombron, ils ont  réalisé une activité sous forme de land art ainsi que des jeux en extérieur. 

- Les enfants de 5 à 11 ans sont allés au Théâtre Epidaure à Bouloire le mardi 20 octobre  
matin. Nous sommes allés voir un spectacle intitulé « les bruits du noir » organisé par  

 médiation Epidaure. Les enfants ont découvert différents instruments de musique provenant de la 
famille des saxophones, les différents bruits de ces derniers … le spectacle était basé  sur les bruits que 
nous pouvons entendre au quotidien et qui peuvent devenir parfois inquiétants dans l’obscurité. 

- Réalisation de land art 
 

TAP (Temps d’Accueil Périscolaire) / APS (Accueil Périscolaire)  / Mercredis périscolaires 2020 :  

- Participation des enfants au marché de Noël de l’APE, fabrication d’objet, déco … 
- Fabrication du « Burning Man » bonhomme du carnaval. 
- Projet boite de Noël avec la maraude 72  
- Lettre au Père Noël en association avec le comité des fêtes. 
- Réalisation d’un RAP écrit par les enfants pour le projet « Alors on dit quoi ? » 

Projets TAP (Temps d’Accueil Périscolaire) / APS (Accueil Périscolaire)  / Mercredis périscolaires 2021 : 

- Projet commun sur les structures de Torcé, Sille et St Célerin autour de la thématique de 
l’Australie. 

- Fêtes des pères et des mères 
- Pâques 
- Halloween 
- Carnaval avec l’APE 

Le thème de la semaine : « Le monde de COCO » 

Interventions sur cette semaine : 

- Sortie sur le site de Lombron : Les 3-4 ans sont allés le mardi 20 octobre matin sur le site de 
Lombron, ils ont  réalisé une activité sous forme de land art ainsi que des jeux en extérieur. 

- Les enfants de 5 à 11 ans sont allés au Théâtre Epidaure à Bouloire le mardi 20 octobre  
matin. Nous sommes allés voir un spectacle intitulé « les bruits du noir » organisé par  

 médiation Epidaure. Les enfants ont découvert différents instruments de musique provenant de la 
famille des saxophones, les différents bruits de ces derniers … le spectacle était basé  sur les bruits que 
nous pouvons entendre au quotidien et qui peuvent devenir parfois inquiétants dans l’obscurité. 

- Réalisation de land art 
 

TAP (Temps d’Accueil Périscolaire) / APS (Accueil Périscolaire)  / Mercredis périscolaires 2020 :  

- Participation des enfants au marché de Noël de l’APE, fabrication d’objet, déco … 
- Fabrication du « Burning Man » bonhomme du carnaval. 
- Projet boite de Noël avec la maraude 72  
- Lettre au Père Noël en association avec le comité des fêtes. 
- Réalisation d’un RAP écrit par les enfants pour le projet « Alors on dit quoi ? » 

Projets TAP (Temps d’Accueil Périscolaire) / APS (Accueil Périscolaire)  / Mercredis périscolaires 2021 : 

- Projet commun sur les structures de Torcé, Sille et St Célerin autour de la thématique de 
l’Australie. 

- Fêtes des pères et des mères 
- Pâques 
- Halloween 
- Carnaval avec l’APE 

Le saviez vous ?
Le restaurant scolaire c'est en moyenne une centaine de repas préparés chaque jour sur place dont un menu végétarien hebdomadaire. Depuis novembre 2020, le plus haut niveau d'hygiène « TRÈS SATISFAISANT » a été attribué par les services sanitaires des aliments du département.
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Torcé en Vallée : une commune chargée d’Histoire

Avec l’aimable contribution de M. Armel Rousseau et l’association « Culture et Patrimoine Torcéen », nous 
vous proposons d’explorer notre village et son patrimoine à travers un parcours-découverte. Lors de vos 
observations, nous vous remercions de rester prudent et sur l’espace public. 
À l’aide de la carte page 18, résolvez les énigmes ci-dessous. Ensuite, vérifiez vos découvertes avec les pages 
centrales 16 et 17. 
À vous de jouer ! Bonne promenade !

« par le petit bout de la lorgnette, découverte du patrimoine de Torcé »

1: Des générations l’ont entendue pour la fin de la récréation.

2 : Enseigne d’un artisan devenu très rare.

3 : L’une était sonnée par le prieur, la deuxième actionnée par le capitaine.

4 :  Bizarre ces gargouilles devenues inutiles, et ces remplois des meurtrières qui ne furent pas 
toutes placées correctement par les maçons, lors de l’agrandissement de l’église.

5 :   Avec des lorgnettes plus puissantes vous pourrez voir que la statue en plomb de la Vierge tient 
son enfant Jésus qui vous regarde.

6 : A l’époque, elles n’étaient pas mixtes !

7 :  En 1906, on aurait pu lire l’affiche annonçant l’arrivée de plusieurs : « Postes, Télégraphes, 
Téléphones » aujourd’hui on lit « La fibre  arrive chez vous ».

8 :  La reine voiture n’existait pas, ici se trouvait le cimetière. Chercher la porte des morts, aujourd’hui 
murée, située coté nord de l’église.

9 : Un puits partagé, son eau fut très précieuse pour la fabrication du fromage de Torcé.

10 : Avant la radio et la télévision, le garde champêtre y annonçait les nouvelles.

11 : On peut encore y déchiffrer l’enseigne de ce qui fût un endroit de fêtes depuis au moins…

12 : Aux portes des caves des maisons 8 et 10, des artisans de temps en temps prenaient l’air.

13 :  Depuis la cour Cherruau, on pourrait croire que le meunier de l’époque, sur la dépendance avait 
fait la toiture avec un bateau renversé.

14 :   Côté ouest de la cour Cherruau, une croix bien cachée qui, au couchant du soleil laisse entrevoir 
un cœur.

15 : Cette maison affiche sa date de construction.

16 : On connaît la Vierge du Pont, à mieux y regarder, ce serait plutôt la Vierge du puits.

17 : Chercher l’arrivée et la sortie de l’eau de ce « lavomatic » !

18 : A y regarder, depuis longtemps, le laitier est passé.

19 : Sur le trumeau de cette maison, une jolie scène de chasse.

20 :  Sur les premières cartes postales du dolmen, on n’ y voyait pas encore le noyer coupé en 2019. 
Vers quelles années fut-il planté ?

21 :   Avec de bonnes lorgnettes, la lucarne de cette maison aux volets verts nous rappelle la date 
de sa rénovation.

22 :   Cet arbre, rare dans notre région, aime bien la lumière. Des malicieux pourraient à l’ombre, y 
cacher un trésor.
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 pour vérifier vos découvertes et plus... :

1 :   Mais c’est bien-sûr : la cloche de l’ancienne école, avant 
la sonnette d’aujourd’hui.

2 :   Le sabotier, depuis nos galoches sont de fabrication 
beaucoup moins locale !

3 :  La cloche et la sirène, depuis que le curé est à Bonnétable, 
et que les pompiers sont à Beaufay, les deux restent 
muettes.

4:  La construction d’une chapelle et d’une sacristie montre 
le remploi d’une meurtrière qui ne semble pas être 
mise dans le bon sens. Ces meurtrières, aujourd’hui 
obstruées, témoignent du climat d’insécurité à l’époque 
des guerres de Religion.

5 :  Cette statue en plomb du 16e siècle est une rareté. Il 
n’en reste que quelques unes en France.

6 :  Construite en 1869, cette maison fut comme dans 
beaucoup de village, la Mairie-école. (la Mairie était 
située aux deux pièces de l’étage). En 1973, la mixité 
devient réalité à l’école de Torcé en Vallée. Cette école 
devient atelier de confection Macosa, installé depuis à 
Bonnétable.

7 :  Même si vous n’avez pas de réseau pour votre téléphone 

portable, les télégraphes ne vous sauveront pas, ils 
n’existent plus !

8 :  Côté intérieur de l’église, à la porte des morts, la 
sculpture d’un ange sourit comme dernier adieu aux 
défunts qui rejoignaient le cimetière . 

9 :  Cet ancien prieuré fût le deuxième endroit de 
fabrication du fromage d’appellation: « Camembert de 
Notre Dame de Torcé ». Cette laiterie fonctionna jusque 
dans les années 1950, puis fut reprise par Novandie à 
Savigné l’Évêque. A croire que les villes des alentours 
nous chipent tout : le curé, les pompiers, l’usine Macosa 
et notre fromage !

10 :  Les pierres à brailler servaient d’estrade au garde 
champêtre, qui après la messe suite à un roulement de 
tambour, lançait : «  Avis à la population... » Ces deux 
pierres sont situées de chaque côté du porche.

11:  C’était la belle époque des cafés, restaurant champêtre 
et de la guinguette Mimi Pinson. La dernière 
appellation était : Auberge des trois Mousquetaires. Le 
linteau d’une fenêtre côté rue indique 1783, côté cour 
une autre indique 1753 !

Photo réponse n° 1 - Cloche de l'école. Photo réponse n° 6 - Mairie et école de garçons.

Photo réponse n°9 - Fromagerie transférée au prieuré.

Photo réponse n° 11 - Publicite Auberge des 3 Mousquetaires.

Photo réponse n° 5 - Vierge en plomb.
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12 :   En 1836, il y avait encore 15 tisserands dans le bourg 
de Torcé. Ils exerçaient leur métier dans une cave 
semi-enterrée pour avoir de la lumière et l’humidité 
nécessaires à la souplesse des fils. Une causette au 
soleil devait être la bienvenue.

13 :  Une dépendance du moulin de Cherruau avec une 
charpente dite en carène, qui permet à la fois économie 
de bois de charpente et espace utile plus important .

14 :   Une croix en pierre avec un cœur, cette demeure 
appartenait aux sœurs de La Visitation. Le cœur sur la 
croix est signe de leur Ordre .

15 :   « 1874 » date de construction de cette maison dite 
« La Fontaine » et non « Maison du Pont » !

16 :   Ici était la fontaine dite « du miracle » où les pèlerins 
venaient pour se purifier et chercher de l’eau 
miraculeuse contre les maladies des yeux. La fontaine 
fût recouverte d’un puits surmonté par cette statue 
en 1863. Cette statue du XIV e était placée à l’origine 
sur le maître-autel de l’église.

17 :   Ce lavoir, construit en 1862, ne fût couvert qu’en 1923. 
On imagine la pénibilité du travail des lavandières.

18 :   Le premier fromage de Torcé fût élaboré par M. 
Emmanuel Liberge dans les dépendances  et affiné 
dans la cave de cette maison située prés de la statue 
de la Vierge. L’entreprise, devenant florissante, 

transféra sa fabrication au prieuré près de l'église. Le 
camembert de Torcé était béni des Dieux ! 

19 :   Le trumeau de cette maison dite : « Le Godet » 
représente une composition florale avec un chien et 
un oiseau, sculptée par Marin Gendrot, originaire de 
Torcé et ayant exercé son art à Boston (USA) à partir 
de 1850. 

20 :   Une carte postale du dolmen avec un timbre Semeuse 
verte de 5 ct imprimé en 1907 montre un arbuste, on 
peut supposer que le noyer fût planté vers 1890. A 
cette époque les jeunes se faisaient tirer le portrait 
avec leur vélo, le selfie avec smartphone n’était pas 
encore à la mode !

21 :   Ici se trouvait l’hôpital-léproserie du Guéliant créé 
par les chevaliers de Malte. Devenu étude notariale, 
une photo des travaux de modernisation en 1904 
nous montre que les conditions de sécurité des 
échafaudages n’étaient pas ceux d’aujourd’hui !

22 :   Le peuplier noir de grande taille colonise de préférence 
les sols riches et dénués de végétation.Nous sommes 
heureux que cet arbre qui aime les sols riches se 
plaise le long du chemin de notre promenade préférée 
pendant nos semaines de confinement.

 

Photo réponse n° 21 - Travaux en 1904.

Photo réponse n° 18 - Fromage de Torcé chez 
M. Liberge.

Photo Réponse n° 13 - Grenier en carène du moulin de Cherruau.

Photo réponse n° 19 - Trumeau sculpté par Marin Gendrot.

Photo réponse n° 20 - Dolmen.

Photo réponse n° 14 - La Croix cour Cherruau.
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Remerciements : 
*  à l’Association « Culture et Patrimoine Torcéen » 

Sources et  bibliographie :
* Archives départementales
* « Torcé en vallée domaine de la Tour et de Notre Dame »  de Laure Levacher-Renoult.
* « Laissez-vous conter Torcé-en-Vallée » édité par le Pays d’Art et Histoire du Perche Sarthois.
* « Le Patrimoine des Communes de la Sarthe »  FLOHIC éditions

Photographies :
* le Pays d’art et histoire du Perche Sarthois et collections particulières

Carte de Torcé.
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les nouveaux commerçants

« Depuis Septembre 2019, j'ai installé mon atelier 
en plein cœur de la nature sarthoise, chez moi. Je 
peux pleinement exprimer ma créativité et ainsi 
proposer des créations toujours plus uniques et 
originales. Mon atelier est pour moi une source 
d'inspiration et d'évasion . »
« L’univers singulier des Demoiselles d’Anjou, à 
la fois élégant et chic, propose des assiettes de 
luxe faites à la main destinées aux restaurants 
gastronomiques mais également aux particuliers. 
Je crée des pièces qui correspondent à mes 
aspirations artistiques et à mon image afin de 
transmettre et pérenniser le savoir-faire artisanal 
français »

Contact et informations : Lieu dit la Rolandière 
72110 Torcé-en-Vallée, téléphone : 06.83.44.62.85 
Site : https://www.demoisellesdanjou.com

La commune a le plaisir d’accueillir un nouveau 
service avec l’arrivée d’Estelle Chambolle, 
infirmière libérale diplômée d’État.
Installée au 1 route de Francourt, Mme Chambolle 
propose des soins à domicile et/ou au cabinet sur 
rendez vous.
Permanences au cabinet, sur rendez vous 
uniquement, du lundi au samedi de 7h00 à 8h00 
puis visites à domicile du lundi au dimanche à 
partir de 8h également sur rendez-vous
Téléphone : 07.72.11.64.46

J2B : M. Jérôme Brosset,  peintre en 
bâtiment 
Depuis novembre dernier, Jérôme 
Brosset a créé son entreprise de 
peinture en tant qu’EIRL (Entrepre-
neur Individuel à Responsabilité  
Limitée). Sa spécialité est le pistolet 
basse et haute pression. Il fait aussi 
du laquage et de la restauration sur 
meubles. M. Brosset se déplace sur 
toute la Sarthe.
Téléphone : 07.67.41.82.67

« demoiselles d’anjou » : mme cléa malbezin

infirmière Libérale : mme estelle chambolle

peintre en bâtiment « J2b » : m. Jérôme brosset 
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Après plus d’1 an de travaux et de mise en conformité, Dominique 
s’est installé en janvier 2020 au lieu dit « La Norerie » route de 
Prévelles. 
Dominique élève un cheptel d’une cinquantaine de chèvres et  
2 mâles de race saanen, alpine ou croisée. 
Vous pouvez retrouver Dominique sur 3 marchés du secteur : les 
mardi matin et vendredi soir à Bonnétable et le samedi matin à La 
Ferté-Bernard. 
Il propose aussi de la vente directe.
Contact et Informations : 06.76.02.60.77  

« Le capristar » : Fromages de chèvre fermiers chez m. dominique brard

salon de coiffure « Torçade » : mme Virginie Huet  

Ferme de La petite Touche : m. didier Guillet

ouverture d’un magasin « au potager de Touques » : mme Francine Grigné

précisions activités pour allo Taxi Flo : m. Florian Rioux

C’est avec un grand plaisir et beaucoup 
de motivation que Virginie Huet a pris la 
succession de Delphine Portais le 1er août 
dernier. 
Mme Huet vous accueille pour des prestations 
mixte (féminin, masculin et enfant) au 3 
bis rue de la Poste les mardis, mercredis et 
vendredis de 9h à 12h et de 13h à 18h45, les 
jeudis de 14h à 19h et les samedis de 8h30 à 
15h30 (fermé les dimanches, lundis et jeudis 
matin).  Téléphone : 02.43.20.31.84

M. Guillet propose de la vente directe à la ferme sur 
commande : Viande bovine en colis (bœufs) - Poulets 
de Loué - Produits issus de la filière de Loué (Pintades, 
dindes…) en fonction des demandes et des périodes 
de l’année.
Si vous avez des questions ou si vous êtes intéressés, 
laissez-moi un message au 06.85.75.79.24. Je 
vous tiendrai informé par SMS (confirmation de 
commande, date de la vente, prix…).

Ferme de La Petite Touche : M. Didier Guillet

M. Guillet propose de la vente directe à la ferme sur commande : Viande bovine en colis (bœufs) - Poulets de Loué -

Produits issus de la filière de Loué (Pintades, dindes…) en fonction des demandes et des périodes de l’année.

Si vous avez des  questions ou si  vous êtes intéressés,  laissez-moi un message au  06.85.75.79.24.  Je vous tiendrai

informé par SMS (confirmation de commande, date de la vente, prix…)

Ouverture d’un magasin Au Potager de Touques : Mme Francine Grigné

Vente directe le mardi de 17h à 19h et le samedi de 10h à 13h 

Contact : 06.78.76.70.79 ou aupotagerdetouques@outlook.fr

Ferme de La Petite Touche : M. Didier Guillet

M. Guillet propose de la vente directe à la ferme sur commande : Viande bovine en colis (bœufs) - Poulets de Loué -

Produits issus de la filière de Loué (Pintades, dindes…) en fonction des demandes et des périodes de l’année.

Si vous avez des  questions ou si  vous êtes intéressés,  laissez-moi un message au  06.85.75.79.24.  Je vous tiendrai

informé par SMS (confirmation de commande, date de la vente, prix…)

Ouverture d’un magasin Au Potager de Touques : Mme Francine Grigné

Vente directe le mardi de 17h à 19h et le samedi de 10h à 13h 

Contact : 06.78.76.70.79 ou aupotagerdetouques@outlook.fr

Ferme de La Petite Touche : M. Didier Guillet

M. Guillet propose de la vente directe à la ferme sur commande : Viande bovine en colis (bœufs) - Poulets de Loué -

Produits issus de la filière de Loué (Pintades, dindes…) en fonction des demandes et des périodes de l’année.

Si vous avez des  questions ou si  vous êtes intéressés,  laissez-moi un message au  06.85.75.79.24.  Je vous tiendrai

informé par SMS (confirmation de commande, date de la vente, prix…)

Ouverture d’un magasin Au Potager de Touques : Mme Francine Grigné

Vente directe le mardi de 17h à 19h et le samedi de 10h à 13h 

Contact : 06.78.76.70.79 ou aupotagerdetouques@outlook.frVente directe le mardi de 17h à 19h et le samedi de 10h à 13h 
Contact : 06.78.76.70.79 ou aupotagerdetouques@outlook.fr

Présent depuis 7 ans (15 ans d’existence sur la commune) 
en tant que taxi conventionné toutes caisses.
Disponible pour tous vos rendez médicaux par VSL (kiné, 
orthophoniste, dialyse, et tout autre consultation...) ainsi 
que tous vos déplacements professionnels ou privés vers 

les gares, les aéroports.
Disponible aussi pour vos transferts sur vos lieux de 
vacances avec remorque si besoin ainsi que pour vos 
déplacements en famille jusqu'à 7 personnes.
Je dispose de deux véhicules.
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NOM PRENOM NOM DE LA SOCIÉTÉ ACTIVITÉ ADRESSE VILLE NUMÉRO Mail / Site

ALLORY David DAV'AUTO D'HOME
Mécanique Auto à 
Domicile

4 Rue Notre Dame TORCÉ 06 81 44 82 46
contact@davautodhome.fr 
https://www.davautodhome.fr/

BAUDRON Nicolas NICOLAS BAUDRON Électricité Stergann TORCÉ 06 27 53 23 24
elec.baudron@gmail.com  
https://www.baudron-electricite.fr/

BOISNARD Marielle CREAT'COUTURE Création couture Le Champ des Oliviers TORCÉ 07 69 48 74 23
creat.couture@gmail.com 
https://creatcouture.fr/

BRARD Dominique CAPRISTAR Fromages de chèvre La Norerie TORCÉ 06 76 02 60 77

BROSSET Jérôme J2B Peinture décoration
1 Rue du Champ de 
la Pierre

TORCÉ 07 67 41 82 67 jeromebrosset@gmail.com

BUSSON Sébastien Boulangerie 6 rue Notre Dame TORCÉ 02 43 29 37 40 

CHAMBOLLE Estelle Infirmière Libérale 1 Route de Francourt TORCÉ 07 72 11 64 46

CHEVENON Christian Menuiserie 7 rue Saint Rock TORCÉ 07 78 21 30 90

CORDEY Dylan GARAGE DYL'AUTO 72 Mécanique Auto La Leverie TORCÉ 02 43 29 37 13
https://www.facebook.com/DYL-AU-
TO-72-2319967764988911/

COULON Élodie SUR LE FIL D'ÉLO Création couture 10 rue de la Paix TORCÉ 07 77 88 75 32 www.facebook.com/surlefildelo/

DELUNSCH Mireille Céramiste Les Aulnays TORCÉ 06 08 48 44 61

FAGOT Franck
AUTOMOBILES  
CLASSIC FAGOT

Mécanique Auto 
Ancienne

Petit Courparent TORCÉ
02 53 49 67 97
06 76 53 76 76

franckfagot@sfr.fr

FAUTRAT Yohan YF Artisan poseur 19 bis rue du Dolmen TORCÉ
09 67 34 87 92
07 77 37 48 49

fautratyohann@gmail.com

GOUESSE Nicolas SARL GOUESSE

Plâtrerie, isolation, Amé-
nagement de combles, 
menuiserie bois, alu, 
PVC

Touques TORCÉ
02 43 89 35 43
07 71 05 60 18

sarlgouesse@gmail.com

GRIGNÉ Francine
AU POTAGER  
DE TOUQUES

Maraîchage Touques TORCÉ
02 43 24 19 62
06 78 76 70 79

aupotagerdetouques@outlook.fr

GUILLET Didier
GAEC LA PETITE 
TOUCHE

Vente directe produits 
de ferme

La Petite Touche TORCÉ
02 43 29 37 70
06 85 75 79 24 

HUCHET Éric
CHÂTEAU  
DES AULNAYS

Gîte Les Aulnays TORCÉ
02 43 25 68 30
06 08 69 68 38

HUET Virginie TORÇADE Coiffeuse 3 bis Rue de la Poste TORCÉ 02 43 20 31 84

LEGENDRE Jean-Yves EIRL LGD RÉNOV
Plaquiste, jointoyeur, 
aménagement et isola-
tion des combles

67 route de Francourt TORCÉ 06 78 02 10 16 jean-yves.legendre9@orange.fr

LOCHET Pascal Maçonnerie 23 Rue du Dolmen TORCÉ 02 43 28 79 02

MALBEZIN Cléa
DEMOISELLES  
D'ANJOU

Designers, Artisans 
Verriers

La Rolandière TORCÉ 06 83 44 62 85

MASSERON Clément Maraîchage Le Petit Chesnay TORCÉ 07 61 76 74 04

MÉDEL Yvan ATELIER DU PEINTRE Peintre 11 rue Notre Dame TORCÉ 06 48 64 33 96

MORÉ Jérôme REVET'ISO Ravalement façade 11 Route de Francourt TORCÉ
09 63 64 43 43
06 89 81 90 84

revetiso@orange.fr

MORIN Emmanuelle
Création et entretien 
espace vert

Ferme des Aulnays TORCÉ 06 03 25 53 93 e.morin320@laposte.net

PARMÉ Nicolas
Charpente couverture 
ossature bois

La Platellerie TORCÉ
02 43 29 36 09
06 25 25 12 46

PATARD Olivier
PATARD MICHEL  
ET FILS

Plomberie 
Le Champ 
du Carrefour

TORCÉ 02 43 29 38 26

PETIT Édouard
SARL SARTHE  
EXTINCTEURS

Vente et entretien 
toutes marques

4 Chemin du Gué  
aux Loups

TORCÉ
02 43 29 01 46
06 60 61 18 35 

sarthextincteurs72@orange.fr

PIOGÉ Gérard Pépiniériste Le Champ TORCÉ 02 43 29 54 97

PIOGÉ Auguste Maraîchage - Apiculture La Lingère TORCÉ 02 43 29 52 72

POUSSIN Doriane L'IMAGE DE SOI Coiffure 1 Route de Francourt TORCÉ 02 43 23 66 45

QUAGGIO Évelyne LE LION D'OR Bar Tabac Presse Jeux 7 Place de l’Église TORCÉ 02 43 29 46 23

RIOUX Florian TAXI FLO Taxi
Rue du Champ de la 
Grange

BONNÉTABLE
02 43 29 18 79
06 79 87 22 19

TROUP Stéphane VIVAL Épicerie 6 Place de l’Église TORCÉ 02 43 25 46 82

ZAWORSKI Anthony ACL 72 Hygiène - Nettoyage
4 Rue du Champ 
de la Pierre

TORCÉ 06 47 48 58 76

Liste des artisans et commerçants de la commune

les artisans
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Les associations
Liste des associations

Association Président(e) Adresse
Code 
postal

Ville Mail

AFN TUFFIER Auguste 36 rue du Mans 72110 BEAUFAY

AMICALE DES ANCIENS 
SAPEURS POMPIERS

AVIGNON Jean-Luc 15 rue du Stade 72110 TORCÉ-EN-VALLÉE jeanlucavignon@orange.fr

COMITE DES FÊTES PORTAIS Miguel Le chêne de l'Aubet 72110 BEAUFAY delmig-72@hotmail.fr

CULTURE ET PATRIMOINES LEGRAND Eric Cour des jardins 72110 TORCÉ-EN-VALLÉE erivirleg@wanadoo.fr

GÉNÉRATIONS MOUVEMENT MILLET-DÉRUBÉ Marie Josée 8, place de l'église 72110 TORCÉ-EN-VALLÉE mjderube@yahoo.fr

GROUPE SPORTIF DE TORCÉ LETESSIER Christian 173 Grande Rue 72110 SAVIGNÉ L’ÉVÊQUE letessier.christian@wanadoo.fr

LA VALLÉE DES ENFANTS LEMOINE Adeline 20 route de Francourt 72110 TORCÉ-EN-VALLÉE apelavalleedesenfants@gmail.com

LES ÉTOILES DE MARTINE CACCIA Maxime Le Champ du Guignier 72460 SILLÉ-LE-PHILIPPE maxime.caccia@gmail.com

SAPEURS POMPIERS EVRARD Christophe Rue des Landes

le jardin fleuri

72110 BEAUFAY ci.beaufay@sdis72.fr

TORCÉ LOISIRS BRECHE Damien Le Bois Olivier 72110 TORCÉ-EN-VALLÉE breche.damien@neuf.fr

Malgré la situation sanitaire, le bourg de Torcé a été décoré, nous remer-
cions la commune et les personnes qui ont participé. Merci à M. Gérard 
Piogé qui nous a offert le sapin.
Bien évidemment, l’arrivée du Père Noël n’a pas pu être réalisée ainsi que 
le spectacle et le chocolat-brioche. Nous avons quand même souhaité offrir 
la brioche à nos anciens.
Pour les activités à venir, la situation sanitaire ne nous permet pas d’envi-
sager ni notre traditionnel loto prévu le 17 janvier 2021 ni la représentation 
Théâtre programmée le 21 février. Le concours de la chanson française du 
20 mars n’est pas confirmé.
L’ensemble du Comité des Fêtes souhaite une bonne année 2021 à tous les 
Torcéens en espérant qu’une vie normale reprenne le plus vite possible.

Les Étoiles de Martine ont repris les cours le 7 septembre 
2020 et préparent d’une part, le concours du Palais des 
Congrès du Mans prévu le 10 avril 2021 et d’autre part, le 
gala prévu le samedi 20/06/2021 à Bonnétable.
Il est évident que nous espérons effectuer ces 2 repré-
sentations mais à ce jour, nous ne savons pas au vu du 
contexte sanitaire.
Comme toujours, les enfants prennent un grand plaisir 
à danser avec Martine et bien-sûr sont impatients de se 
produire sur scène afin de faire découvrir au public les 
chorégraphies apprises tout au long de l’année.
Les décors et costumes sont d’ores et déjà prêts étant 
donné que nos spectacles de 2020 ont été annulés. 
Il est certain qu’à ce jour, les Étoiles sont très enthou-
siastes dans la préparation de ces 2 événements. 

Aussi, chaque lundi soir, des adultes et 
ados retrouvent Martine pour des cours 
de Zumba dans une ambiance latino.
Je tiens à vous souhaiter à tous une très bonne année 
2021 dans l’espoir d'un contexte sanitaire plus favorable. 
Prenez soin de vous.

Le président, M. Maxime CACCIA

Les Étoiles de martine

contact

maRTine

06 77 04 04 35

lesetoilesdemartine@gmail.com 

LES ÉTOILES DE MARTINE   : 

Les Étoiles de Martine ont repris les cours le 7 septembre 2020 et préparent d’une part, le concours
du Palais des Congrès du Mans prévu le 10 avril 2021 et d’autre part, le gala prévu le samedi
20/06/2021 à Bonnétable.
Il est évident que nous espérons effectuer ses 2 représentations mais à ce jour, nous ne savons pas
au vu du contexte sanitaire.
Comme toujours, les enfants prennent un grand plaisir à danser avec Martine et bien-sûr sont
impatients de se produire sur scène afin de faire découvrir au public les chorégraphies apprises tout
au long de l’année.
Les décors et costumes sont d’ors et déjà prêts étant donné que nos spectacles de 2020 ont été
annulés. 
Il est certain qu’à ce jour, les Étoiles sont très enthousiastes dans la préparation de ces 2
événements. 
Aussi, chaque lundi soir, des adultes et ados retrouvent Martine pour des cours de Zumba dans une
ambiance latino.
Je tiens à vous souhaiter à tous une très bonne année 2021 dans l’espoir dans contexte sanitaire plus
favorable. 
Prenez soin de vous.

Le président, M. Maxime CACCIA

comité des Fêtes

contact : https://cdftorceenvallee.wordpress.com

cdf.tev@gmail.com

miguel portais : 07 87 60 63 52
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La Vallée des enfants

culture et patrimoine Torcéen

L’Association  « La Vallée des Enfants » est l’association 
des parents d’élèves de l’école Marie Pape-Carpantier de 
Torcé-en-Vallée.

Soutenue par les parents d'élèves, en partenariat avec 
l'équipe enseignante, l’équipe périscolaire et la commune, 
nous avons vocation de participer au financement des 
projets et de contribuer à l'animation de la vie de l’école.

Cependant, l’année 2020 a été pour nous aussi, bien par-
ticulière.

Si les actions de fin 2019 avaient pu être menées avec un 
certain succès, 2020 est arrivée, et avec elle, l’annulation 
de nombreux projets : le carnaval, la vente de végétaux et, 
le point d’orgue de l’année, la fête de l’école. 

Cependant, nous avons cherché à maintenir le lien avec 
les élèves et familles en proposant des actions à distance 
durant le confinement : le carnaval est devenu virtuel, et 
chaque famille a également pu proposer ses recettes de 
confinement, réunies dans un livret.

La vente de brioches, programmée avant le confinement, 
a finalement pu être réalisée, en partenariat avec les A.P.E. 
de 4 autres écoles.

En cette fin d’année, la soirée d’Halloween et la Bourse 
aux jouets et vêtements de puériculture ont dû être an-
nulées. Mais fort heureusement, le Père-Noël a pu venir 
gâter les élèves de l‘école et de l’accueil périscolaire !

Nous vous souhaitons une bonne année 2021.

Prenez bien soin de vous et de vos proches.

Les membres du bureau « La Vallée des Enfants »

L’association Culture et Patrimoine Torcéen souhaite à 
toutes les familles de la commune une bien meilleure an-
née 2021 qu’elle ne le fût en 2020. Tous nos bons vœux de 
santé et de réussite.

La décennie entamée le 1er janvier 2020 correspond à l’an-
niversaire des 500 ans de la construction du chœur de 
l’église de Notre Dame de Torcé et de deux vitraux encore 
visibles. Une manifestation était prévue pour fêter ces 
événements en mai 2020 qui fût annulée pour cause de 
confinement.

Ces festivités auront lieu lors du week-end des journées 
européennes du patrimoine les 18 et 19 septembre 2021 :

-  Conférences sur les vitraux, sur le Sieur Charles de 
Coûesme seigneur de Bonnétable

-  Ateliers d’artisanat façon Renaissance (taille de pierre, 
travail du cuir, vitrail…)

-  Présentation de l’art culinaire de l’époque.

-  Récital de chants Renaissance

-  Exposition des travaux réalisés par les élèves de l’école 
inspirés du tableau « Le Printemps » d’Arcimboldo

A cette occasion, sera exposée dans l’église une œuvre 
monumentale de l’artiste sarthois de renommée interna-
tionale : ODON.

Cette œuvre restera accrochée pour quelques semaines. 
Nous proposerons une présentation de l’artiste et de son 
œuvre.

Un programme détaillé sera 
disponible dans le courant de 
l’été.

Dans ce bulletin annuel 2021, 
l’association présente un par-
cours sur le patrimoine du 
centre bourg de Torcé : « Par 
le petit bout de la lorgnette, 
découverte du patrimoine 
de Torcé ».

Pour les volontaires jeunes ou moins jeunes, au cours de 
cette découverte, vous pouvez vous exprimer par pho-
tos, dessins, vidéos, maquettes, histoires... Faites les nous 
parvenir, nous pourrions peut-être organiser une future 
exposition.

Pour le prochain bulletin annuel, nous étudions l’éven-
tualité de faire la même chose pour le reste du territoire 
de la commune.

Dans les gazettes communales trimestrielles : « Du Côté 
de Torcé », nous publierons d’autres fragments d’histoire 
de Torcé.

L’association sollicite ceux qui ayant un intérêt pour le pa-
trimoine souhaiteraient rejoindre ses rangs, vous pouvez 
contacter : 

Voici Les daTes à ReTeniR !

Vendredi 19 mars 2021 : Carnaval de l’école
Samedi 26 juin 2021 :  Fête de l’école et tirage au sort 

de la tombola

D’autres dates viendront au regard du contexte sani-
taire.

✍

apelavalleedesenfants@gmail.com
page facebook :

ape "La Vallée des enfants"de Torcé en Vallée

contact : Éric Legrand 

02 43 80 00 57 / 06 80 76 53 44
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Générations mouvement

Quelle année !
Nous l’avions bien commencée avec le concours de be-
lote, près de 100 participants et animateurs confondus, 
suivi de la « Super Assemblée Cantonale » qui avait en-
chanté presque 200 participants.
Malheureusement, la Covid-19 est arrivée nous stoppant 
dans notre élan.
Aucune des dates de notre calendrier n’a pu être honorée.
A la rentrée, nous avons profité d’un « sursaut » pour la 
gym douce et les cartes mais qui ont dû être arrêtées dès 
novembre dernier.
Que pouvons-nous vous dire ? D’être patients et rester 
fidèles à notre club.
En souhaitant que cette année 2021 ne soit pas trop per-
turbée…
Comme demandé en début 2020, nous espérons accueil-
lir de nouveaux membres.
Également, nous remercions tous ceux qui ont été pré-
sents et qui nous quittent pour raison de santé ou autres.
Nous pensons à vous et espérons que cette nouvelle an-
née puisse tous nous rassembler dans la joie et la bonne 

santé et ce, dès le 7 janvier pour l’Assemblée Générale, 
suivie de la traditionnelle galette. 
A très bientôt. 

Le bureau et sa présidente,
Marie-Josée DÉRUBÉ-MILLET

a Vos aGendas :
Jeudi 7 janvier : 
Assemblée Générale, salle Cérès, 14h
Mercredi 27 janvier : 
Concours de belote, salle Cérès, inscriptions 13h
Mercredi 2 juin : 
Concours pétanque, salle Cérès, 13h
Jeudi 22 juillet : 
Rando pique-nique, salle Cérès, 9h-12h
Mercredi 22 septembre : 
Concours de belote, salle Cérès, 13h
Jeudi 2 décembre : Repas de Noël, rdv à la salle Cérès 
pour le restaurant

✍
contact : 02 43 29 78 86

mjderube@yahoo.fr

GÉNÉRATIONS MOUVEMENT     : 

Quelle année !
Nous l’avions bien commencée avec le concours de belote, près de 100 participants et animateurs
confondus, suivi de la « Super Assemblée Cantonale » qui avait enchanté presque 200 participants.

Malheureusement, la Covid-19 est arrivée nous stoppant dans notre élan.

Aucune des dates de  notre calendrier n’a pu être honorée.
A la rentrée, nous avons profité d’un « sursaut » pour la gym douce et les cartes mais qui ont dû être
arrêtées dès novembre dernier.

Que pouvons-nous vous dire ? D’être patients et rester fidèles à notre club.
En souhaitant que cette année 2021 ne soit pas trop perturbée…

Comme demandé en début 2020, nous espérons accueillir de nouveaux membres.

Également, nous remercions tous ceux qui ont été présents et qui nous quittent pour raison de santé
ou autres.
Nous pensons à vous et espérons que cette nouvelle année puisse tous nous rassembler dans la joie
et la bonne santé et ce, dès le 7 janvier pour l’Assemblée Générale, suivie de la traditionnelle
galette. 

A très bientôt. 

Le bureau et sa présidente, Marie-Josée DÉRUBÉ-MILLET
Contact : 02.43.29.78.86 ou mjderube@yahoo.fr

A VOS AGENDAS :
Jeudi 7 janvier : Assemblée Générale – Salle Cérès – 14h
Mercredi 27 janvier : Concours Belote – Salle Cérès – Inscriptions 13h
Mercredi 02 juin : Concours Pétanque – Salle Cérès – 13h
Jeudi 22 juillet : Randonnée Pique Nique – Salle Cérès – 9h-12h
Mercredi 22 septembre : Concours Belote – Salle Cérès – 13h 
Jeudi 2 décembre : Repas de Noël – RDV à la Salle Cérès pour le Restaurant
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2020, Le Groupe Sportif de Torcé-en-Vallée n’a pas été 
autorisé à organiser son épreuve du Jeudi de l’Ascension

Beaucoup d’associations sportives s’attendaient à 
une saison blanche, pour le Groupe Sportif de Tor-
cé-en-Vallée, elle fut noire.

Avec les bénévoles, nous étions mobilisés depuis l’au-
tomne 2019 pour que l’épreuve 2020 soit encore plus 
belle que les précédentes éditions. 

Ainsi, nous avions démonté la grille de départ pour une 
réfection complète, abattu une haie pour faciliter la 
pose de la fibre optique sur la Route de Sillé-le-Philippe, 
entretenu et tondu l’énorme superficie d’espaces verts.

La lourde tâche du dossier administratif était quasi-
ment achevée (visa d’organisation, contrat d’assurances, 
convention avec les services de secours, arrêtés de 
circulation, autorisation d’ouverture de débits de bois-
sons…).

Outre les travaux réalisés par les membres de l’associa-
tion, toute la campagne de communication était lancée 
et les supports étaient imprimés : 3.000 affiches, 8.000 
prospectus, 500 cartons d’invitation, 5.500 billets d’en-
trées.

Au final, les supports de communication pour un budget 
de 2.694,00 € TTC iront rejoindre la déchetterie.

Tout au long de l’année, nous avons assuré les travaux 
de maintenance et d’entretien du terrain et des bâti-
ments pour que la prochaine saison puisse se dérouler 
dans les meilleures conditions.

Nous avons fait face à nos charges, pour lesquelles au-
cune exonération n’a été accordée : impôt foncier, assu-
rance, eau potable, électricité, téléphone, droit d’affilia-
tion à la Fédération Française de Motocyclisme.

Pour l’association sportive, les conséquences financières 
sont très lourdes : absence totale de revenu et manque 
à gagner après l’annulation de l’épreuve.

Alors que le club est reconnu comme une structure 
« d’Utilité Publique » et bénéficiaire de l’agrément 
« Jeunesse et Sports », aucune mesure d’accompagne-
ment ne nous a été accordée par les services de l’Etat. 

Je remercie particulièrement la commune de Tor-
cé-en-Vallée, le Département de la Sarthe, la Région 
des Pays de la Loire et les nombreux partenaires qui 
s’étaient déjà engagés à nos côtés pour la réussite de 
l’évènement sportif 2020 et qui ont décidé de recon-
duire leur soutien en 2021.

La saison 2020 a officiellement repris le 7 Juin pour 
quelques mois avec un dispositif de protection sanitaire 
rigoureux (inscription des participants par mail, tenue 
d’un registre des pilotes pour rappel si cas contact, obli-
gation du port du masque dans le paddock, balisage des 
espaces de stationnement pour respecter la distancia-
tion, mise à disposition de gel hydroalcoolique…)

Ainsi, grâce au dévouement de quelques bénévoles et 
officiels de l’association, le circuit a pu être ouvert pour 
des entraînements à 4 reprises entre juin et octobre.

Le dimanche 1er Novembre, alors que 90 pilotes étaient 
officiellement engagés pour une séance d’entraîne-
ment, un nouveau confinement par le Gouvernement 
nous a conduit à annuler cette journée si prometteuse.

Enfin, le 12 février, le Groupe Sportif de Torcé-en-Vallée 
a participé à une rencontre entre la Fédération Fran-
çaise de Motocyclisme, Martin BEÑA (promoteur du 
Mondial et de nationalité Tchèque) et les futurs clubs 
organisateurs d’un Grand Prix de Side-car-Cross (Pé-
riode-2020-2023). 

L’objectif de cette réunion était d’aboutir à la proposi-
tion d’un contrat tripartie entre le promoteur, la FFM et 
le club organisateur pour clarifier le cahier des charges 
et le montant des droits d’organisation.

 Nous vous donnons rendez-vous le Jeudi de l’Ascension 
13 mai 2021 pour un Moto-Cross National et le Cham-
pionnat de France de Side-Car-Cross Inter avec la parti-
cipation de nombreux compétiteurs qui évoluent dans 
les Championnats Internationaux.

A Toutes et à Tous, Bonne Année 2021.

Le Comité Directeur 

du Groupe Sportif de Torcé-en-Vallée.

contact :

christian Letessier

02 43 27 97 15
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sapeurs pompiers de beaufay

En cette fin d’année 2020, les espoirs de retour à une vie 
quasi normale se sont évanouis avec le nouveau confi-
nement fin octobre. C’est ainsi que toutes les formations, 
manœuvres et manifestations de l’amicale ont été annu-
lées.
Parmi elles, la célébration de Ste Barbe qui est chaque an-
née l’occasion de mettre à l’honneur certains lors de la re-
mise des médailles, des diplômes de formation, mais aussi 
l’occasion de nous réunir pour une soirée festive avec nos 
familles. 
En attendant la remise officielle des galons, les arrêtés por-
tant nominations aux grades d’Adjudant-chef pour Olivier 
LE CORF, de Caporal(e)-Chef(fe) pour Ludovic KOULMANN 
et Jessica PIEDNOIR et de 1ère classe pour Théo LAVIE et 
Vincent EVRARD sont parus courant novembre.
La crise sanitaire que nous vivons tous, nous a obligé à re-
voir le mode de distribution de nos calendriers. Afin de tout 
mettre en œuvre pour respecter les gestes barrières, nous 
avons décidé de déposer les calendriers dans vos boîtes aux 
lettres fin décembre. Les personnes qui le souhaitaient ont 
pu déposer leurs dons via une cagnotte en ligne ou sous 
enveloppe dans les points de collectes suivants : Mairies de 
Beaufay, Torcé et Courcemont, commerces multi-services 
de Torcé et Courcemont, boulangeries de Beaufay et Torcé 
ou directement au Centre de Secours (14 rue des Landes à 
Beaufay). 

Nous remercions par avance toutes les personnes qui 
continueront à nous soutenir cette année.
Les travaux d’aménagement du centre de secours se sont 
déroulés conformément au planning prévu. Les dix Sa-
peuses-Pompières disposent depuis mi-novembre d’un 
nouveau vestiaire mieux adapté et pouvant accueillir da-
vantage d’effectifs féminins dans les prochaines années.
L’effectif reste stable avec un équilibre entre le nombre de 
départs et d’arrivées.
Parmi les départs, nous avons dû nous résoudre à respecter 
la volonté de l’adjudant-Chef Yannick GAUTIER de mettre 
un terme à sa carrière pour des raisons personnelles après 
28 ans de service.
Deux recrues nous rejoindront début 2021, Thomas BUS-
SONNAIS et Thomas BESNARD tous deux de BEAUFAY.
Les personnes de 17 à 55 ans intéressées par l’activité 
de Sapeur-Pompier volontaire peuvent prendre contact 
avec l’Adjudant-Chef Christophe EVRARD au 06 83 16 30 
25 ou par mail à : ci.beaufay@sdis72.fr
L’activité opérationnelle est en baisse de 10% avec 200 in-
terventions à mi-novembre (220 en 2019), et est répartie 
pour 70% en secours à personne, 14% d’incendie, 11% d’ac-
cident de la voie publique et 5% d’interventions diverses.

L’effectif est en légère augmentation à ce jour avec 37 Sapeurs-Pompiers dont 10 femmes. La mutation 

de Christophe NAVEAU pour la Vendée ayant été compensée par celle de Ludovic KOULMANN en 

provenance de l’Aisne et le recrutement de Herman PINEAU. 

Suite à l’augmentation de l’effectif féminin, nous avions évoqué le besoin d’adapter le casernement. La 

phase d’étude étant terminée, les travaux commenceront au 1er trimestre 2020.

L’activité opérationnelle reste stable avec 225 interventions à mi-novembre :

 73 % pour des secours à personnes

 11 % pour des incendies

 10% pour des accidents de circulation

 8% pour des interventions diverses

Lors de la cérémonie de Ste Barbe, les médailles, diplômes et grades ont récompensé la fidélité et 

l’implication dans les engagements.
Médaille de la Sécurité Intérieure agrafe Sapeurs-Pompiers : Capitaine Thierry FROGER

Médailles d’honneur

Médaille d’or pour 30 ans de service : Adjudant-Chef Christophe EVRARD

 Médaille de bronze pour 10 ans de service : Infirmière-cheffe Christelle 

GYPTEAU, Sergent-Chef Quentin FROGER, Caporal-Cheffe Charlène TOSTAIN 
Promotions aux grades et distinctions

Sergent-Chef : Bertrand BOUTTIER, Quentin FROGER

Sapeur 1ère classe : Marlène BIGOT, Lindsay BURON, Teddy COTEREAU, Romain 

GAINCHE, Virginie VERITE
Diplômes

Opérateur CODIS : Adjudant-chef David NEVEU

Conducteur engin pompe : Caporal Jessica PIEDNOIR

Feu de Forêt niveau 1 : Sapeur 1cl Emilie VAUPRE

                                                                

Cette année 2019 aura été l’occasion de célébrer le mariage de deux sapeurs-pompiers.

Le 22 juin, nous étions avec nos amis de l’harmonie pour accompagner Lindsay et Christopher. 

Le 13 juillet c’était le tour de Romain et Charline.

1

Sapeurs-Pompiers de BEAUFAY

En cette  fin  d’année  2020,  les  espoirs  de  retour  à  une  vie  quasi  normale  se  sont  évanouis  avec  le  nouveau
confinement fin octobre. C’est ainsi que toutes les formations, manœuvres et manifestations de l’amicale ont été
annulées.
Parmi elles, la célébration de Ste Barbe qui est chaque année l’occasion de mettre à l’honneur certains lors de la
remise des médailles, des diplômes de formation, mais aussi l’occasion de nous réunir pour une soirée festive avec
nos familles. 
En attendant  la  remise officielle  des  galons,  les  arrêtés  portant  nominations  aux grades  d’Adjudant-chef  pour
Olivier LE CORF, de Caporal(e)-Chef(fe) pour Ludovic KOULMANN et Jessica PIEDNOIR et de 1ère classe pour
Théo LAVIE et Vincent EVRARD sont parus courant novembre.
A l’heure de la rédaction de cet article, nous sommes aussi en cours de réflexion sur la meilleure manière de
distribuer nos calendriers dont la fabrication est intervenue dans une période où un deuxième confinement n’était
pas d’actualité.
Nous ne manquerons pas de vous informer par voie de presse et réseaux sociaux de la solution retenue.
Nous remercions par avance toutes les personnes qui continueront à nous soutenir cette année.
Les travaux d’aménagement  du centre  de secours  se  sont  déroulés  conformément  au planning prévu.  Les  dix
Sapeuses-Pompières  disposent  depuis  mi-novembre d’un nouveau vestiaire  mieux adapté  et  pouvant  accueillir
davantage d’effectifs féminins dans les prochaines années.
L’effectif reste stable avec un équilibre entre le nombre de départs et d’arrivées.
Parmi les départs, nous avons dû nous résoudre à respecter la volonté de l’adjudant-Chef Yannick GAUTIER de
mettre un terme à sa carrière pour des raisons personnelles après 28 ans de service.
Deux  recrues  nous  rejoindront  début  2021,  Thomas  BUSSONNAIS  et  Thomas  BESNARD  tous  deux  de
BEAUFAY.
Les personnes de 17 à 55 ans intéressées par l’activité de Sapeur-Pompier volontaire peuvent prendre contact avec
l’Adjudant-Chef Christophe EVRARD au 06 83 16 30 25 ou par mail à : ci.beaufay@sdis72.fr
L’activité opérationnelle est en baisse de 10% avec 200 interventions à mi-novembre (220 en 2019), et est répartie
pour  70% en secours  à  personne,  14% d’incendie,  11% d’accident  de la  voie  publique et  5% d’interventions
diverses.

Adjudant-Chef Yannick GAUTIER

Originaire de La Chapelle St Rémy, Yannick s’est engagé à 22 ans, chez les Sapeurs-
Pompiers de Beaufay, lors de son arrivée dans la commune en 1992 suite à sa rencontre 
avec Patricia, sa future épouse.
Le hasard des interventions fait que c’est lors d’un accident de la circulation sans gravité 
dont avait été victimes ses amis d’enfance, que nous avons connu et adopté son surnom. A
partir de ce jour Yannick est devenu « Gogotte » pour l’ensemble des pompiers.
Très investi dans la vie du centre, il deviendra Caporal en 1998, Sergent en 2006, 
Adjudant en 2012 et Adjudant-Chef en 2015. Il a été chef d’une équipe de garde tout 
naturellement et était le fourrier (a) de la caserne depuis de nombreuses années.
Parler de « Gogotte » c’est aussi évoquer quelqu’un d’omniprésent dans le 
fonctionnement de l’amicale du centre de Secours. Son implication dans les différentes 
commissions et la reconnaissance de ses pairs l’ayant conduit jusqu’à la présidence de 
l’association en 2019.
Pour tout ça nous te remercions Gogotte et nous sommes sûrs que tu auras été le 
meilleur exemple pour ton gendre Romain qui continuera à entretenir la flamme dans 
notre grande famille.

(a) Le fourrier est chargé du suivi de l’habillement et des consommables du centre de 
secours. Notre tenue étant constituée d’Équipements de Protection Individuels (EPI) qui 
sont attribués personnellement à chaque pompier Il faut donc veiller à leur bon état par 
des contrôles périodiques, les renouveler dès que nécessaire et tenir les listings à jour.

ASPB
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Adjudant-Chef Yannick GAUTIER
Originaire de La Chapelle St Rémy, Yan-
nick s’est engagé à 22 ans, chez les Sa-
peurs-Pompiers de Beaufay, lors de son ar-
rivée dans la commune en 1992 suite à sa 
rencontre avec Patricia, sa future épouse.
Le hasard des interventions fait que c’est 
lors d’un accident de la circulation sans 
gravité dont avait été victimes ses amis 
d’enfance, que nous avons connu et adop-
té son surnom. A partir de ce jour Yannick 
est devenu « Gogotte » pour l’ensemble 
des pompiers.
Très investi dans la vie du centre, il devien-
dra Caporal en 1998, Sergent en 2006, Ad-
judant en 2012 et Adjudant-Chef en 2015. 
Il a été chef d’une équipe de garde tout 
naturellement et était le fourrier (a) de la 
caserne depuis de nombreuses années.
Parler de « Gogotte » c’est aussi évoquer 
quelqu’un d’omniprésent dans le fonction-

nement de l’amicale du centre de Secours. 
Son implication dans les différentes com-
missions et la reconnaissance de ses pairs 
l’ayant conduit jusqu’à la présidence de 
l’association en 2019.
Pour tout ça nous te remercions Gogotte 
et nous sommes sûrs que tu auras été le 
meilleur exemple pour ton gendre Romain 
qui continuera à entretenir la flamme dans 
notre grande famille.

(a) Le fourrier est chargé du suivi de l’ha-
billement et des consommables du centre 
de secours. Notre tenue étant constituée 
d’Équipements de Protection Individuels 
(EPI) qui sont attribués personnellement à 
chaque pompier Il faut donc veiller à leur 
bon état par des contrôles périodiques, les 
renouveler dès que nécessaire et tenir les 
listings à jour.

contact : 06 83 16 30 25 
ci.beaufay@sdis72.fr



Après une année 2020 très particulière, les membres de 
l’association « Torcé loisirs » espèrent chaleureusement 
vous retrouver lors de différents événements en 2021. 
Toutes ces manifestations sont destinées à financer des 
activités culturelles et de loisirs au sein de notre village, 
il est donc important de rester mobilisé. Nous tenons à 
remercier tous les bénévoles qui assurent le bon déroule-
ment des différentes festivités, ainsi que ceux qui effec-
tuent les permanences hebdomadaires à la bibliothèque. 
A ce titre, nous profitons de ce bulletin pour remercier 

Mme Legoueix de son investisse-
ment ces dernières années.
    
Désormais située au sein de 
l’école communale, le fonction-
nement de la bibliothèque reste 
inchangé avec le prêt gratuit d’un 
large panel de livres, bandes des-
sinées et périodiques. 
Afin de maintenir aussi active 
notre bibliothèque nous cher-
chons toujours des bénévoles 

pour assurer ponctuellement des permanences. Un ren-
fort par exemple, permettrait de pérenniser l’ouverture 
du mercredi notamment. N’hésitez pas à nous contacter 
si vous êtes intéressés.

L’atelier sculpture sur pierre a dû être interrompu en 
2020 faute de local adapté. Nous espérons pouvoir le re-
conduire dès qu’un lieu adéquat aura été trouvé.

L’activité musique a été maintenue cou-
rant 2020. Tous les cours ont été assurés 
via des visio conférences. Dès que cela 
sera possible, ceux-ci reprendront norma-
lement. Une dizaine d’adhérents pratique actuellement 
cette activité. Si vous souhaitez les rejoindre, n’hésitez 
pas.

Contact M. Palluy Rodolphe : 
07 86 56 74 08

Nous avons dû nous résoudre 
à annuler le marché de Noël 
prévu le 6 décembre 2020. 
Pourtant, nous voulons rester 
optimistes pour cette nouvelle 
année. 
Voici le programme 2021, si tou-
tefois le contexte sanitaire nous 
le permet évidemment :

A VOS AGENDAS :
6 février 2021 : Soirée sur le thème des années 80- 90
29 mai 2021 : Concours de pétanque
Inscription le matin de l’événement salle Cérès.
18 juin 2021 : Fête de la musique
5 décembre 2021 : Marché de Noël

Torcé Loisirs

N’hésitez pas à nous contacter pour tous rensei-

gnements ou suggestions de nouvelles activités :

Président : Damien Breche - 06 01 83 12 63

breche.damien@neuf.fr

Présidente Adjointe : Gaëlle Delouche

06 18 94 10 21 - gaelledelouche@sfr.fr

Trésorière : Magalie Bureau - 06 38 64 66 88

Trésorière adjointe : Chantal Langlais

Secrétaire : Aurore Spitzer - 06 32 95 00 25

Secrétaire adjointe : Karine Bourdais

Autres membres : Y. Loison, Y. Gicquel, J.Loison,  

F. Nielsen, E. Gicquel, M. Dumans, E. Colombe,  

Y. Doron, H. Troup

Bénévoles de la bibliothèque : D.Héreng, E.Legrand, 

J. Cotentin, A. Thomas, L. Beaufils, E. Vivet,  

J. Delgado 

Toute l’équipe de Torcé Loisirs vous souhaite  

une excellente année 2021. Prenez soin de vous.
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Torcé Loisirs

  

  

  

  

Horaires d'ouverture de la bibliothèque :

Mercredi 15h30 – 18h00
Samedi et dimanche 10h00 – 12h00

  

  

 

 

LE LION D’OR 

Bar - Tabac - Presse 
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02 43 29 46 23 

7 Place de l’église 

72110 Torcé en Vallée 
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mairie de Torcé-en-Vallée 
2, rue de la Poste - Tel: 02 43 29 37 15 - Fax: 02 43 29 50 25 
E-mail: mairie.torce.72@wanadoo.fr 
Horaires d'ouverture de la mairie :
Lundi, jeudi, vendredi  9 h 00 à 12 h 00 et de 16 h 00 à 18 h 00. 
Mercredi 9 h 00 à 12 h 00.
Site Internet : torceenvallee.fr

services communaux

secrétariat Général : Aurélie Poupard 
accueil – service population et urbanisme
Marie Virlouvet, Marion Quaggio - 02 43 29 37 15

Groupe scolaire marie pape-carpantier :
Service petite enfance 02 43 23 98 67 
Sonia Dos Santos, Mélanie Salomon, Coraline Lecomte.
service Technique : Romuald Lardeux 
Voirie, espace vert : Vincent Clavreul, Jean-Jacques 
Omet.
Restaurant scolaire : 02 43 27 40 23
rs.torce.72@gmail.com
Jocelyne Côme, Cindy Lochet
surveillance scolaire : Amandine Guillet et Camille  
Lecossier
entretien des locaux communaux :
Lynda Fontaine, Cindy Lochet
agence postale communale: 02 43 29 50 38 
Karelle Guillet vous accueille tous les jours du lundi au 
samedi de 8 h 40 à 12 h. Fermée le mercredi.
Départ du courrier : du lundi au vendredi : 12h00 et le 
samedi : 08h00

bibliothèque municipale
Groupe Scolaire : 6 place de la Mairie
Mercredi de 15h30 à 18h. 
Samedi de 10h à 12h.
Dimanche de 10h à 12h.
Nous rappelons que l’accès à la bibliothèque ainsi que 
le retrait des livres, BD et périodiques sont gratuits. 

direction accueils de Loisirs communauté de 
communes et service animation : Laura Pelé
02 43 24 21 95 - 06 78 19 90 84  
Amandine Guillet, Camille Lecossier, Coraline Lecomte, 
Benjamin Nicolas.
E-mail : ej.torceenvallee@cc-gesnoisbilurien.fr

siaep : Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau  
Potable.
Karelle Guillet - 02 43 47 08 50 – siaep.rgvp@orange.fr
Fuite d’eau : 09 69 32 35 29 

Les Règles du bon usage de la mairie
La mairie est la maison commune de tous les habitants. 
C'est un lieu d'information sur les usages locaux, la vie 
associative ainsi qu'une source de renseignements sur 

les différents organismes sociaux ou administratifs 
dont vous pouvez avoir besoin.
Il est nécessaire de prendre contact avec le personnel 
de Mairie pour inscrire vos enfants à l'école, ou vous 
inscrire sur les listes électorales.
Nous conseillons ainsi aux nouveaux habitants de Tor-
cé-en-Vallée, à qui nous souhaitons la bienvenue, de se 
faire connaître auprès des services de la Mairie.

conflit de voisinage 
Vous êtes en conflit avec un voisin, vous pouvez contac-
ter le conciliateur judiciaire, M. Boulay au 06 70 10 09 48 
ou vous rendre au Centre Social de Montfort le Gesnois 
(02 43 76 70 25) le 1er mardi et 3ème jeudi de chaque 
mois. 

Recensement militaire
Le recensement est obligatoire à 16 ans pour les filles 
et les garçons.
QUAND ? À la date anniversaire et pendant les trois 
mois qui suivent (aucune inscription ne pourra être au-
torisée avant cette date)
OU ? À La Mairie de votre domicile muni du livret de 
famille et d’une pièce d’identité.
POURQUOI ? Cette démarche est indispensable pour 
vos inscriptions aux examens, concours, permis de 
conduire...
En cas de perte, aucune duplication des attestations de 
recensement n’est autorisée en mairie. Renseignements 
en Mairie au 02 43 29 37 15 & Standard National d’Infor-
mation: 03 44 38 36 36.

Téléphones utiles
Pompier : 18 - SAMU : 15 - Police : 17
Gendarmerie Savigné-l’Évèque : 02 43 27 50 11
Centre hospitalier : 02 43 43 43 43
Centre anti poison d’Angers : 02 41 48 21 21
Enfance en Danger : 119
EDF dépannage : 09 72 67 50 72
Urgence GAZ : 08 00 47 33 33
Eau-Veolia : 08 11 90 29 02
Pharmacie de garde : 08 25 12 03 04
Violences Conjugales : 39.19

centre médical de beaufay
La commune de Beaufay accueille un centre médical 
avec trois médecins.
Docteur Maria Pilar FREIRE PEREZ
Docteur Juan RAMOS NAVAS PAREJO
Docteur Anna LUQUE-PALOMO
Consultation sur Rendez-vous 02 85 29 29 20
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HoRaiRes ouVeRTuRe : 
du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

1 place Jacques moreau 72450 montfort le Gesnois 

Tél. : 02 43 76 70 25
site : cslares.fr / mail : contact@cslares.fr 

Les muLTi accueiLs
Lombron :
"Les Queniaux" Du lundi au vendredi
La Tasse de 7 h 30 à 18 h 30
 Réservation au 02 43 89 47 44
Saint Corneille
« Le jardin des Du lundi au vendredi 
p’tits loups » de 7 h 30 à 18 h 30
3 allée des hortensias 

petite enfance

TaRiFs saLLe cÉRÈs à compTeR du 1eR JanVieR 2021

HoRaiRes d'ouVeRTuRe  
de La dÉcHÈTeRie de LombRon

Le paturail / 02 43 20 93 23

Eté

Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi

(avril à octobre)
9h - 12h
Fermée

14h - 18h
Fermée

14h - 18h
9h - 12h

(novembre à mars)
9h - 12h
Fermée

14h - 17h
Fermée

14h - 17h
9h - 12h

Hiver

HoRaiRes d'ouVeRTuRe  
de La dÉcHÈTeRie de saViGnÉ L'ÉVÊQue

"passe-Vite" / 02 43 27 88 16

Eté

Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi

(avril à octobre)
14h - 18h30

Fermée
9h - 12 h / 14h - 18h30

Fermée
9h - 12h / 14h - 18h30
9h - 12h / 14h - 17h30

(novembre à mars)
14h - 17h30

Fermée
9h - 12h / 14h - 17h30

Fermée
9h - 12h / 14h - 17h30
9h - 12h / 14h - 17h30

Hiver

Tarifs salle Cérès à compter du 1er Janvier 2021

Grande salle

1 jour en semaine 1 jour Week-end Samedi-Dimanche

Extérieur 218 € 339 € 547 € 624 €

166 € 281 € 385 € 437 €

21 € 89 € 176 € 265 €

Pette salle

1/2 Journée 1 jour en semaine 1 jour Week-end

Extérieur 55 € 109 € 198 €

44 € 89 € 131 €

11 € 22 € 44 €

 Cuisine en supplément 42 €

Sonorisaton en supplément 71 €

Réveillon de la saint sylvestre 1530 €

Vend (14h)
sam-dim 
Lun (<9H)

Torcé

Associaton Torcéenne 

Associatons
hors communes

Torcé 

Associaton Torcéenne 

Majoraton pour ménage
éventuel : 100€

 Loisirs créatifs & bien-être
Atelier couture  Blandine de Montgolfier              
 Lundi matin de 9h30 à 11h30
 salle Thoury
 Contact 07.66.76.46.74
Travaux d’aiguilles  Marie Christine Mouy
 Jeudi de 14h -16h
Conversation Anglais    Alice Harvey
 Tous les mercredis
 de 18h-20h au centre Larès
Encadrement    Marie-Claude Affichard      
  jeudi de 13h45-16h15 salle Thoury
Naturopathe         Elizabeth Manga sur rendez-vous  
 au 06.63.77.80.60
Repair’café Christian
 1er samedi du mois salle Thoury
Shiatsu  Nathalie Landry  
 Sur rendez-vous au 06.82.90.77.20
 Sophrologie  Isabelle Fléchard
   Jeudi 19h45 à 20h45 salle Thoury
 06.51.90.24.14

ALCOOL ECOUTE 
2e mardi du mois - 20h - Salle rue Thoury

ASSISTANTE SOCIALE
Mme MARQUENTIN - Jeudi 9h - 12h
sur RDV au 02 43 89 50 29

CARSAT
3 premiers mardis du mois - Sur Rendez-vous au 3960
 
CIDFF
Mme Guillou
2e et 4e mardi du mois  de 9h30 à 12h30
Sur rendez-vous au 02.43.76.70.25

Conciliateur de Justice 
1er mardi et 3e jeudi 
9h à 12h rendez-vous au 02.43.76.70.25

Épicerie  Solidaire 
Angélique Guillault
Vendredi 9h-12h et 14h - 18h - samedi 9h-12h 

Essaimage
M. Bellenfant / Mme Leroyer : 02.43.34.72.17
 
Familles Rurales :
Mme Foucault
Mardi de 14h à 16h. 02.43.39.75.01

INALTA Formation
Mme Hersant. 02.43.80.37.28

Lieu d’écoute 
vendredi & samedi de 9h à 12h à l’épicerie solidaire 
(1er et 3e samedi du mois)

Mission Locale : 
La Ferté Bernard. Sur Rendez-vous. 02.43.71.70.33

PMI
Mme Moreau
2e & 4e jeudi du mois de 14h à 16h au 02.43.89.50.29

Psychologues 
Sur rendez-vous
Anne Gendron : 06.01.40.84.65
Katia Pietrain : 06.38.64.67.37

Rééducation de l’écriture
Mme Derouineau
Samedi matin sur rdv au 06.11.11.55.85

services
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Toute construction ou tout aménagement est soumis à 
une procédure administrative autorisant la réalisation de 
ces travaux.
Pour que le projet soit conforme, il doit respecter entre 
autre les règles d’urbanisme local (PLU ou PLUi).

Il existe 4 types de demandes d’autorisation pour la réa-
lisation de projets :
- le permis de construire (PC)
- la déclaration préalable (DP)
- le permis de construire valant division (PCVD)
- le permis d’aménager (PA)

Quelle que soit la demande, la mairie est le guichet 
unique pour tout renseignement.
Pour information, un maire ne peut pas refuser un PC ou 
une DP si d’une part, le projet respecte toutes les règles 
d’urbanisme et si d’autre part, le service instructeur a va-
lidé ce projet.

Pourquoi faire ces démarches ?
Les opérations soumises à autorisations d’urbanisme en-
gendrent une taxe appelée Taxe d’Aménagement (TA).
Le montant de cette taxe est calculé en fonction :
- de la surface du projet
- de la valeur forfaitaire (montant en fonction du type 
de projet)
- du taux communal (3% au 01/01/2021)
- du taux départemental (1,8% en 2020)

Les bénéficiaires de la TA sont la commune et le 
département. Elle participe donc aux rentrées 
d’argent dans le budget communal afin d’auto-financer 
les projets (cf pages 4 et 5 au chapitre Budget)

RAPPEL : toute autorité compétente peut visiter les lieux 
accueillant ou susceptibles d’accueillir des constructions, 
aménagements, installations et travaux afin de vérifier 

qu’ils respectent ces dispositions du code de l'urbanisme 
et /ou se faire communiquer tous documents se rappor-
tant à leur réalisation.

Ce droit de visite et de communication s’exerce jusqu’à 
six ans après l’achèvement des travaux.

Lorsque, à l’issue de la visite, il est établi qu’une construc-
tion, un aménagement, une installation ou des travaux 
ont été réalisés sans permis ou sans décision de non op-
position à déclaration préalable ou en méconnaissance 
d’un permis ou d’une décision de non opposition à décla-
ration préalable, le "visiteur" établira un procès verbal et 
pourra mettre en demeure le maître d’ouvrage, dans un 
délai qu’ils déterminent et qui ne peut excéder six mois, 
de déposer, selon le cas, une demande de permis ou une 
déclaration préalable.

RÈGLes eT dÉmaRcHes d’uRbanisme

Horaires de passage du bus aleop n°212, Le mans / mameRs* 

Pendant les vacances scolaires, uniquement les horaires 1 et 4.

Pendant les vacances scolaires, uniquement les horaires 6 et 8.

Vous avez aussi la possibilité de prendre le Bus express, aux arrêts Sillé le Philippe (Chanteloup) ou Bonnétable (Mairie).
*Horaires valables jusqu'au 6 juillet 2021, sous réserve de modifications par la société de transport.

EN DIRECTION DU MANS 1 2 3 4 5

LMaMeJV LMaMeJV LMaMeJVS LMaMeJVS Vendredi

Torcé, Dolmen 06:40 09:03 13:53 18:44

Torcé, Le Muguet 06:42 09:04 13:54

Torcé, La Petite Montabonnière 06:45 06:56 09:07 18:46

EN DIRECTION DE MAMERS 1 2 3 4 5 6 7 Vacances scolaires

Lundi Mercredi Mercredi LMaJV LMaMeJV Samedi LMaMeJV LMaMeJV

Torcé, La Petite Montabonnière 06:53 13:03 14:59 16:35 18:09 18:10 19:03 18:55

Torcé, Le Muguet 06:56 13:06 15:02 16:38 18:12 18:13 19:06 18:58

Torcé, Dolmen 06:58 13:08 15:04 16:40 18:14 18:15 19:08 19:00

pour de plus amples renseignements adressez vous à l'agence aleop du mans  
au 02.43.39.90.72 ou sur www.aleop-paysdelaloire.fr
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Calendrier des Fêtes 2021
sous réserve des mesures sanitaires
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Pour illustrer la prochaine couverture du bulletin municipal annuel, nous vous proposons un concours. 
Merci de nous faire parvenir vos plus belles photos de Torcé avant le 30/09/2021 à l'adresse suivante :  

commune.torceenvallee@gmail.com.
L'équipe Communication


